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ARTICLE 1 BUT DE LA CONVENTION

1.01 Le but de la convention collective est de maintenir des conditions de travail
justes et equitables, de promouvoir des relations ordonnees et harmonfeuses
entre l'employeur et le syndicat, de faciliter le reglement des litiges en
agissant de bonne foi et avec diligence, de maintenir un milieu de travail
exempt de harcelement et finalement, d'assurer la securite et le bien-etre des
personnes salariees.

ARTICLE 2 RECONNAISSANCE ET JURIDICTION

2.01 L'employeur reconnalt le syndicat comme le seul agent negociateur et
mandataire des personnes salariees assujetties a l'accreditation syndicale emise
par le ministere du Travail et de la Main d'ceuvre de la province de Quebec en
matiere de conditions d'emploi, de traitements et de conditions de travail et
autres sujets connexes.

2.02 L'employeur reconnalt au syndicat le droit d'exercer tous les droits et
tous les recours que la convention collective accorde achacune, a une partie
ou a l'ensemble des personnes salariees couvertes par La presente convention
collective.

2.03 La convention collective s'applique a toutes les personnes salariees
regies par l'accreditation syndicale emise le 20 decembre 2010 par la
Commission des relations du travail en faveur du Syndicat canadien de la
fonction publique, section locale 5041 pour representer : .

«Tous les salaries au sens du Code du travail a l'exception des
pompiers volontaires, des premiers repondants et des etudiants. »

2.04 Toute entente entre les parties qui a pour effet de modifier la presente
convention, soit dans son application ou d'y apporter des ajouts, est valable en
autant qu'elle soit acceptee et signee par au moins deux (2) personnes
membres du comite executif du syndicat.

ARTICLE 3 DEFINITION DES TERMES

3.01 A moins que le contexte de l'article s'y oppose dans la presente
convention, le genre masculin comprend le genre feminin, le singulier le
pluriel, de meme que le genre feminin comprend le genre masculin et le pluriel
le singulier.

Dans la presente convention, Les mots ou les expressions suivantes:

a) "L'EMPLOYEUR" signifie: La ville de Saint-Sauveur.

b) "LE SYNDICAT' signifie: Le Syndicat canadien de La fonction publique,
section locale 5041.
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3.02 Pour fins d'application de la presente convention, les personnes salariees
appartienne;nt it l'une ou l'autre des categories suivantes:

a) "PERSONNE SALARIEE PERMANENTE" : Designe toute personne salariee
qui a complete sa periode d'essai de six (6) mois de serviCe continu pour

. l'employeur, et ce, tel que prevu au paragraphe b) qui suit.

b) "PERSONNE SALARIEE AL'ESSAI" : Designe toute personne salariee qui a
. ete engagee dans le but de devenir une personne salariee permanente.

Cette personne doit travailler six (6) mois conscecutifs comme personne
salariee it l'essai avant de devenir une personne salariee permanente.

Cette personne salariee a droit aux benefices des presentes, sauf en ce _
qui concerne le droit d'appel en cas de renvoi, le regime d'assurance
collective et le regime enregistre d'epargne retraite coUectif. S'il y a
des motifs serieux, les parties peuvent s'entendre pour prolonger la
perlode d'essai d'un maximum de six (6) mois sans affecter l'acces aux
regimes d'assurance collective et d'epargne retraite.

c)- "PERSONNE SALARIEE A TEMPS PARTIEL" : Designe toute' personne
salariee pour qui la semaine de travail est de moins de trente (30)
heures, apres entente entre l'employeur etle syndicat.

Elle a droit it un montant forfaitaire egal it quatorze pour cent (14 %) de
ses gains hebdomadaires qui lui est paye chaque semaine en
compensation des benefices marginaux incluant le conge annue,lle.

~e travail it temps partiel n'a pas pour effet d'abolir un poste atemps
complet ou d'empecher la creation d'un tel poste.

---,
L'anciennete des personnes salariees it temps partiel se calcule en
heures, en jours et en mois..

d) "RERSONNE SALARIEE TEMPORAIRE" : Designe toute personne salariee
embauchee pour une peri6de de moins de huit (8) mois pour effectuer
un, surcrolt temporaire de travail, du 1er avril au 1er decembre. Dans le
cas de remplacement d'lme personne salarie permanente, l'embauche
peut: etre egale it la duree de l'absence de la personne salariee
remplacee. Lors d'un embauchage de plus de cinq (5) jours, cette
personne salariee doit etre avisee, par ecrit, avec copie au syndicat, du
statut qui lui est accorde, precisant la duree du temps de son emploi.

Exceptionnellement, deux (2) personnes salariees peuvent etre'
embal,lchees temporairement comme preposes aux patinoires sur un
horaire variable pour une duree maximale de trois (3) mois situee entre
le 15 decembre et le 15 mars•.

Dans l'eventualite ou une personne salariee temporaire acquiert six (6)
mois, elle aura droit, it compter de ce moment, it un montant forfaitaire
egal it quatorze pour cent (14 %) de ses gains hebdomadaires qui lui est
paye it chaque semaine en compensation des benefices m'arginaux
incluant le conge annuelle.
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Malgre ce qui precede, a compter du 1er avril 2011, toutes nouvelles
embauches comme personne salariee temporajre auront droit a 4% de
leurs gains hebdomadaires en compensation du conge annuel.

Par la suite, le pourcentage ira comme suit:

1 an a moins de 4 ans : 4%

4 ans et plus: 6%

La personne salariee temporaire qui justifie douze (12) mois
d'an"dennete, voit son nom inscrit sur une liste pour avoir la priorite si
son poste ou tout autre poste temporaire est renouvele au cree les
annees suivantes, ainsi que d'avoir l'apportunite d'appliquer lors d'un
poste vacant tel que stipule al'article 18.

3.03 Larsque l'employeur garde a son service une personne salariee
temporaire ou une personne salariee a temps partiel en remplacement sur un
paste permanent, cette personne prend l'horaire de la personne salariee
qu'elle remplace ainsi que le salaire affecte a la classe de cette persanne en
fonction de l'anciennete.

3.04 La personne salariee temporaire est assujettie a la presente convention,
a l'exception des articles suivants :

• Jours de fetes chomes et payes amoins d'etre au travail
• Conge annuel paye
• Conges sociaux al'exception des employes qui n'ant pas droit au 14% et

qui ont ete engages pour plus de 6 mois
• Absences payees en cas de maladie a l'exception des personnes salariees

mentionnees al'article 14.01 ou accident nan occupationnel
• Maladie
• Assurance collective et REER
• Procedure de reglement de griefs en cas de renvoi
• Pour la liste de distribution equitable desheures supplementaires, a

moins de faire du remplacement sur un paste permanent

3.05 Si l'employeur embauche des personnes etudiantes au cours de l'annee :

a) Elles ne sont pas regies par La convention.

b) Les personnes etudiantes peuvent etre embauchees notamment pour les
travaux suivants: repeindre les bornes-fontaines, faire la tailledu
gazon, aider la personne qui s'occupe des travaux d'horticulture,
nettoyer les parcs, aider au service des loisirs, maniteur, surveillant,
aide administratif etc.

L'embauche d'etudiant ne doit pas abalir de poste temporaire ou temps
partiel.

Le temps effectue a titre d'etudiant n'est pas inclus dans le calcul de
l'anciennete.
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3.06 Dans leo cas de programmes subventionnes, le taux de salaire prevu par
le programme s'applique, et ce, nonobstant le taux de salaire prevu it la
presente convention collective. ,', '

3.07 Afin de faciliter l'application des disp'ositions du present article,
l'employeur convient d'aviser par ecrit la nouvelle personne salariee de la
nature du statut qui lui est accorde et en avise le syndicat selon les dispositions
prevues it l'annexe «A».

3.08 Travaux communautaires

Nonobstant les dispositions ptevues au present' article, dans le cadre de
programmes de travaux communautaires, des personnes peuvent etre
embauchees pour travailler aux divers services de la Ville. Les conditions de'

'travail desdites personnes sont celles prevues par ledit programme. En aucun
, moment, l'ernbauche dans le cadre d'un tel programme ne peut avoir pour effet

d'entralner des mises it pied ou de restreindre les droits qu'ont les .personnes
l salariees permanentes OIJ temporaires couvertes par la presente convention.

Da,ns tous les cas, ces personnes_ doivent travailler sous la supervision des
personnes employees regulieres. '

Si le syndicat le demande, l'employeur communique it celui-ci les informations
concernant toute embauche dans le cadre d'un tel programme.

ARTICLE 4 ~ REGIME SYNDICAL

4.01 Toute personne salariee doit, comme condition du maintien de son
emploi, etre et demeurer membre duo syndicat pour toute la duree de la

,convention.

4.02 Toute nouvelle personne salariee embauchee apre$ la'date de signature
des presentes, doit, comme condition d'embauchage et du maintien de'son
emploi, adherer au syndicat et en demeurer membre pour toute la duree de la
presente convention.

4.0~ , Pour fins d'application des. dispositions des clauses 3.07 et 4.02 qui
precedent, l'employeur doit, dans les trente (30) jours suivant l'embauche
d'une nouvelle personne salariee, remplir une copie de'l'annexe «A» des
presentes et la remettre au syndicat.

4.04 L'employeur effectue la retenue des cotisations' syndicales telle que
fixee par reglement du syndicat. L'employeur fait mensuellement remise '

. integrale au syndicat, des deductions effettuees sur le salaire des personnes
salariees. En meme temps, l'employeur r~met au syndicat une lisle avec tous .
les noms des personnes salariees, le salaire gagne par chacune des personnes

, salariees et les deductions effectuees sur le salaire de chacune des personnes
salariees. .,

.4.05 L'employeur s'engage it fournir annuellement au secretariat du syndicat,
La' liste complete des personnes salariees actuelles et nouvelles, comprenant
leur nom et prenom; leur age, leur traitement, la fonction assignee, leur
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adresse domiciliaire, ainsi que leur date d'entree en service. L'employeur
transmet mensuellement les changements a cette liste qui sont portes a sa
connaissance.

ARTICLE 5 AFFAIRES PROFESSIONNELLES ET SYNDICALES

5.01 L'employeur reconnalt adeux (2) personnes nommees par le syndicat, le
droit de s'occuper des affaires syndicales durant les heures de travail, pour une
periode maximale equivalant a 12 jours par annee en autant que le service ne
soit pas affecte. De ce fait, la personne salariee ne perd aucun droit quant aux
traitements, avantages et privileges prevus par les presentes et ne doit etre
nullement importunee ou subir de tort pour ses activites comme telles. Ces
dispositions s'appliquent egalement aux personnes substitutives en cas
d'incapacite d'agir des deux personnes nommees par le syndicat.

Pour une absence d'une demi-journee et plus, le syndicat devra aviser
par ecrit son superieur immediat ou le directeur general de la Ville, quarante­
huit (48) heures avant l'absence et l'employe doit le mentionner sur la feuille
de temps.

Sur demande et apres entente avec son superieur immediat et en autant
que les besoins du service le permettent, l'employeur accorde les liberations
syndicales sans solde. Dans de tels cas, l'employeur maintient le traitement de
la personne salariee et le syndicat rembourse le tout sur presentation d'une
facture acet effet.

5.02 L'un ou l'autre des membres de l'executif syndical, s'il le desire, peut
etre accompagne par une autre personne membre du comite executif, pour
discuter de tout sujet professionnel ou syndical avec les autorites de
l'employeur ou la personne le representant.

5.03 La/les personne(s) salariee(s) designee(s). par le syndicat dont la
presence est necessaire peut/peuvent s'absenter de son/leur travail pour la
periode de temps requise, sans perte de salaire, al'occasion de:

1) La negociation et la conciliation du renouvellement de la presente
convention collective ainsi que la negociation du maintien des services
essentiels: deux (2) personnes salariees designees, preferablement une
(1) personne en provenance du groupe de personnes salariees affectees
au travail manuel et une (1) personne salariee en provenance du groupe
de personnes salariees affectees au travail de bureau;

2) Discussions relatives ades griefs sur les lieux de travail et en presence
de l'employeur: deux (2) personnes salariees designees;

3) Auditions d'arbitrages: deux (2) personnes representant le syndicat, la
personne plaignante s'il y a lieu, plus les personnes temoins requises
pour le temps juge necessaire;

4) Reunions de comites conjoints: une (1) personne salariee designee.
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5.04

5.05

5.06

.ARTICLE 6

6.01

. Pour toutematiere ayant trait a la convention collective, toute
personne membre du syndicat, peut etre accompagnee d'une personne
representante syndicale lors d'une convocation ou d'une rencontre chez une .
personne representante de l'autorite.

Le syndicat a le droit d'affkher sur le tableau fourni par l'employeur, les
avis de convocation ases assemblees et autres avis du meme genre.

Une p~rsonne representante autorisee du syndicat peut, apres avoir
donne a l'employeur un avis de deux (2) semaines, s'absenter de son travail sans
perte de traitement, ppur participer ades congres professionnels ou syndicaux
et a des journees d'etude pour un maximum de sept (7) jours ouvrables par
annee contractuelle.

MESURES DISCIPLINAIRES

Lorsqu'un acte pose par une personne salariee entralne une mesure'
disciplinaire, l'employeura le choix d'appliquer l'une ou l'autre. des trois (3)
mesures qui suivent:

a) L'avertissement ecrit ;

b) La suspension;

c) Le congediement.

Le dossier anterieur d'une personne salariee fait toujours partie de
l'evaluation du comportement de ladite persoilne salariee au moment ou
l'employeur decide d'appliquer une mesure disciplinaire.

6.02 Avant ou au moment d~imposer une suspension ou. un congediement,
l'employeur communique, par ecrit, a la personne salariee concernee et au
syndicat, la date ou prend effet la suspension ou le congediement. S'ils'agit
d'une suspension, il indique. aussi la duree et s'il y a lieu, la nature de ce.lle-ci.

En meme temps, l'employeur transmet, par ecrit, a la personne salariee
concernee et au syndicat, les raisons qui' motivent la suspension ou le.
congediement.

6.03 La personne salariee dont la conduite est· sujette a une sanction
disciplinaire consistant en un avertissement ecrit, en re~oit une copie de la
part de l'employeur. Ce dernier precise dans cet .avis, la ou les raisons qui
motive cette sanction disciplinaire; copie de cet avertissement est transmise
en meme temps au syndicat.

6.04 Toute personne sal~riee qui est l'objet d'une mesure disciplinaire peut
soumettre son cas a la procedure de griefs, et s'il y a lieu, a l'ar!litrage, et le
fardeau de la preuve incombe a l'employeur. Tout avertissement verbal n'est

.pas sujet a la procedure de griefs et d'arbitrage.
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6.05 Les raisons qui ont donne naissance a une mesure disciplinaire dont la
personne salariee et/ou le syndicat n'a pas ete informe par ecrit,
conformement avec les dispositions des clauses 6.02 ou 6.03, selon, le cas, ne
peuvent etre mises en preuve lors de l'arbitrage.

6.06 Toute suspension doit debuter dans les vingt (20) jours ouvrables qui .
suivent la date de l'envoi de l'avis de suspension.

6.07 La personne salariee qui n'est pas sujette a une mesure disciplinaire
pour une periode de dix-huit (18) mois consecutifs, a compter du dernier
rapport disciplinaire verse ason dossier, voit son dossier completement efface.

6.08 Toute personne .salariee couverte par la convention au service de
l'employeur a le droit, en tout temps durant les heures regulieres de travail,
sur avis a l'employeur, d'un (1) jour ouvrable franc a l'avance, de consulter son
dossier officiel sous la surveillance d'une personne designee par l'employeur.

6.09 Une suspension n'interrompt pas le service de la personne salariee.

6.10 Dans les cas ou l'employeur decide de convoquer une personne salariee
pour des raisons disciplinaires, cette personne salariee peut etre accompagnee
d'une personne representante syndicale.

ARTICLE 7 PROCEDURE DE REGLEMENT DES GRIEFS ET DE MESENTENTES

7.01 C'est le ferme desir des parties de regler equitablement, et dans les plus
brefs delais possibles, tout grief, desaccord, expressement mentionne dans la
presente convention ainsi que toute mesure disciplinaire pouvant survenir au
cours de la duree des presentes.

7.02 Procedure a suivre:

a) Toute personne salariee qui se croit lesee dans ses droits relevant de la
convention collective peut, accompagnee d'une personne officiere du
syndicat, soumettre son cas a la direction de son service.

b) 5i la personne salariee n'obtient pas de reponse ou si la reponse ne la
satisfait pas, eUe presente son cas au syndicat, lequel l'etudie, fait
l'enquete requise et decide du genre d'action et des moyens a prendre
pour resoudre le cas ainsi transmis. L'employeur doit, sur demande du
syndicat, fournir a ce dernier les informations pertinentes permettant
au syndicat de poursuivre le cas. -

c) 5i le syndicat decide de poursuivre le cas qui lui est transmis, il le
soumet, par ecrit, a'l'employeur.

d) 5i le cas n'est pas regle dans les vingt (20) jours ouvrables qui suivent
son depot conformement au paragraphe c) qui precede, le syndicat peut
le soumettre a l'arbitrage selon les dispositions de l'article 8 qui suit.

Ville de Saint-Sauveur

).P
Page 7

f::--C::s-



7.03 Tout recours a la procedure de griefs est prescrit apres soixante (60)
jours acompter du jour ou La cause a pris naissance ou de sa connaissance. Le
recours a la procedure de griefs interrompt la prescription.

7.04 Une personne saLariee qui presente un grief ne doit aucunement etre
penalisee, importunee ouinquietee ace sujet par la direction de son service.

7.05 Les parties, d'un commun accord, peuvent~ par ecrit, deroger a La
presente procedure quant au deLai concerne ou a l'ordre asuivre.

ARTICLE 8 ARBITRAGE

8.01 Lorsqu'un grief ou un desaccord est soumis a l'arbitrage, La procedure
, suivante s'applique:

a) . Le syndicat avise, par ecrit, l'employeur qu'il soumet Le grief ou Le
desaccord a l'arbitrage, dans Les trente (30) jours ouvrables qui suivent
l'expiration des delais prevus a la clause 7.02 d).

b) Les parties tentent de s'entendre sur La nomination d'un arbitre unique.
A detaut d'entente, conformement avec Les dispositions du Code du
travail de la province de Quebec, Ie ministre du Travail nomme La .
personne arbitre. -

8.02 La personne arbitre fixe La date de La premiere seance d'arbitrage et en
avise les partles. La personne arbitre rend la sentence arbitraLe dans Les trente
(30) jours de caLendrier qui suivent la derniere seance d'audition.

. / .

8.03 La personne arbitre a juridiction pour regler tout grief, mesentente ou
interpreter la presente convention ainsi que de maintenir, modifier ou rejeter
une mesure disciplinaire et ordonner La reinstallation/de la personne saL~riee

dans tous ses droits et son empLoi, a la fonction qu'elle occupe ainsi que de
decider de toute indemnite, laquelle ne doit jamais depasser Ie totaL du saLaire
perdu. Ladite indemnite est determinee en tenant compte de tout saLaire et
prestation rec;:u par la personne sa~ariee pendant la sanction. La personne
arbitre a aussi juridktion pour rendre toute autre decision qui peut lui sembLer
plus juste dans Les circonstances.

8.04 La personne arbitre doit rendre sa decision en se basant sur les
'dispositions de La presente convention~et il ne lui est pas permis d'amender ou
de modifier, de quelque fac;:on que ce .soit, lesdites dispositions de meme
qu'elle ne peut en ajouter a la presente convention.

8.05 La decision de la per$onne arbitre.est executoire et lie les parties.
Ladite decision doit etre' mise en vigueur dans les quinze (15) jours de La
sentence ou dans tout autre delai impose par La personne arbitre.

8.06 Les honoraires, frais de deplacement et de sejour de La personne arbitre'
sont payes moitie-moitie par l'empLoyeur et Le syndicat.

')' }\!
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ARTICLE 9 HEURES DE TRAVAIL

9.01 Service des travaux publics et genie

Les heures de travail des personnes salariees affectees a ce service, sont
les suivantes :

Du lundi au jeudi inclusivement, de sept heures quinze minutes (7 h 15)
a douze heures (12 h) et de treize heures (13 h) a dix-sept heures (17 h). Le
vendredi de sept heures quinze minutes (7 h 15) adouze heures (12 h).

La semaine de travail est de trente-neuf heures et quarante-cinq
minutes (39 h 45) par semaine.

Les personnes occupant les postes de chef d'equipe 1 ou chef aux operations,
devront assumer la garde une semaine sur quatre avec un cadre, a l'exception
du directeur du Service des travaux publics et genie du 15 avril au 15
novembre.

Du 15 novembre au 15 avril, les chefs d'equipe 1, chefs aux operations
et l'employe cadre a l'exception du directeur, suivront un horaire de quatre (4)
jours de garde maximum a la fois. L'employeur paiera au chef d'equipe 1 et au
chef aux operations affectes a cette garde, un telephone cellulaire ainsi que
son forfait de cellulaire pour qu'il puisse se deplacer a l'interieur d'une
distance de 20 minutes du garage, et pour qu'il soit disponible en tout temps
sur les heures normales de travail ainsi que dans sa semaine de garde.
L'employe de garde aura la responsabilite de determiner, lors de la reception
de l'appel, les employes a assigner selon les dispositions de la presente
convention. Il aura de plus comme responsabilite, de determiner en fonction .
des conditions climatiques, s'il est necessaire d'assigner un ou plusieurs .'
employes aux activites de deneigement. Lorsque l'employe aura a se deplacer
pour verifier si des activites sont requises, celui-ci recevra une remuneration
selon la convention collective (minimum une (1) heure, maximum trois (3)
heures).

En cas de remplacement d'un employe affecte a la garde pour une
periode de sept (7) jours, se verront allo.uer treize heures et vingt-cinq minutes
(13 h 25) dans une banque de temps accumule. L'employe pourra prendre des
conges sans affecter sa banque de maladie. L'employe pourra prendre au
maximum cinq (5) jours de conge consecutifs, le temps restant sera paye en
tout temps, sur demande de l'employe, au plus tard le 15 decembre.

La priorite pour faire du remplacement ira comme suit: Le chef aux
operations, les chefs d'equipe et les personnes salariees permanentes.

Dans l'eventualite ou aucune personne salariee ne veut faire du
remplacement, l'employeur decidera de la personne qui fera ce remplacement.

Si le chef d'equipe 1 ou le chef aux operations est entre au travail entre
00 h et 4 h 15 du matin dans sa semaine de garde,. apres six (6) heures de
travail consecutives, il a droit a une periode de repos de quatre (4) heures
payees pour aller se reposer avant de reprendre le service.
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9.02 a) Administration, urbanisme

La: semaine reguliere de travail de toute personne salariee de bureau,
affectee a ces services et regie par la presente convention, est de
trente-cinq (35) heures reparties de la fac;:on suivante. Du lundi au jeudi
inclusivement de huit heures (8 h)' adouze heures (12 h) et de treize
heures (13 h) a seize heures quarante-cinq minutes (16 h 45). Le
_~endredi de huit heures (8 h) a douze heures (12 h). La personne
salariee a droit a une periode d'une (1) heure pour lEi repas du midi;
cette periode est situee entre onze heures trente mlnutes (11 h 30) et
treize heures trente minutes (13 h 30) suivant les besoins du service, et
ce, apres entente avec la direction dudit service. En autant que les
besoins du service le permettent, la periode de repas du midi au Servic::e
de l'urbanisme, est de douze (12) heures atreize (13) heures.

b) Vie communautaire \

La semaine reguliere de travail de toute personne salariee de bureau"
affectee ace service et regie par La presente convention, est de trente­
cinq(35) heures reparties de La fac;:on suivante. Du lundi au jeudi
inclusivement de huit heures trente (8 h30) adouze heures trente (12 h
30) et de treize heures (13 h) aseize heures quarante-cinq (16 h 45). Le
vendredi de huit heures trente (8 h 30) adouze heures trente (12 h 30).
La personile salariee a droit a Line periode d'une (1/2) heure pour Le
repas du midi: Cette periode est.situee entre douze heures trente
(12h30) heures atreize (13) heures.

c) Personne salariee affectee aLa conciergerie

L'horaire de travail de· la personne saLariee permanente a la
conciergerie de jour est de quarante ~(40) heures par semaine, .reparties
comme suit: Le lundi, mardi, merctedi et jeudi de 8h a 1-6het le
dimanche de 16h a24h, soit cinq (5) jours de huit (8) heures. Les repas
sont pris sur pLace en repondant aux besoins des utilisateurs du ChaLet
Pauline-Vanier.

L'horaire de travail de La personne saLariee permanente a La
conciergerie de soir est de qyarante (40) heures par semaine, reparties
commesuit: Du lundi au jeudi de 16h a24h et le vendredi de 8h a16h
soit cinq(5) jours de huit (8) heures. Les repas sont pris s.ur pLace en
n§pondant aux besoins des utilisateurs du Chalet Pauline-Vanier.

d) La personne salariee atemps partiel, affectee a laconciergerie la fin de
semaine

L'horaire sera comme suit: Vendredi et samedi soit, deux (2) jours de
huit (8) heures. Les repas sont pris sur place ~n repondant aux besoins
des utilisateurs du chalet. De pLus, L'employe aura la priorite pour faire
du remplacement d'un employe concierge absent.pour maladie et pour
effectuer un surcroit temporaire de travail. Le temps supplementaire
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commencera apres trente-neuf heures et quarante-cinq minutes (39h45)
dans La semaine.

e) Personne saLarh~e technicienne aux Loisirs

La semaine de travail est de trente-cinq (35) heures par semaine
n~parties de La fa<;:on suivante :

Du Lundi au samedi inclusivement, seLon un horaire variabLe etabli par La
personne saLariee en ·accord avec L'empLoyeur, en fonction des besoins
du service et incluant generalement deux (2) jours de repos consecutifs.
La personne saLariee a droit a une (1) heure pour La periode de repas. Le
moment de La prise de repas est fixe apres entente avec La direction de
son service.

f) Personne saLariee bibliothecaire

La semaine de travail est de trente-cinq (35) heures par semaine
reparties du Lundi au vendredi.

g) Personne saLariee preposee a La bibliothegue

L'horaire de travail du poste de prepose a La bibliotheque sera variabLe
pour s'adapter aux besoins de La municipalite. Le nombre d'heures
attribuees a ce poste sera de trente-cinq (35) heures par semaine,
reparties sur cinq (5) jours incluant Les week-ends. Le temps
suppLementaire n'est payable qu'apres trente-cinq (35) heures par
semaine (du Lundi au dimanche).

h) Temps partieL preposee au comptoir de pret a La bibliothegue

L'horaire de travail du poste de prepose au comptoir de pret_a la
bibliotheque sera variabLe pour s'adapter aux besoins de la
municipalite. Le temps supplementaire n'est payable qu'apres trente­
cinq (35) heures par semaine (du Lundi au dimanche).

i) Temporaire Service des travaux pubLics etgenie

L'horaire pourra etre variabLe du Lundi au dimanche avec garantie de
trente-neuf heures et quarante-cinq minutes (39h45) par semaine et
deux (2) jours de conge dans La semaine, a L'exception du ou des
chauffeurs qui eux auront 2 jours de conge consecutif dans la semaine.

L'horaire devra etre soumis au syndicat Le 1er avril pour La periode
estivaLe. L'horaire pourra etre de nuit dO a L'entretien des fleurs et
pourra etre modifie pour Les besoins de fetes, evenements ainsi que
travaux specifiques de jour ou de nuit. Le temps supplementaire
debutera apres trente-neuf heures et quarante-cinq minutes (39h45)
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dans une semaine a l'exception du ou des chauffeurs temporaire qui
suivra l'article 10.04

j) Prepose aux loisirs et surveillant

L'horaire pourra etre variable du lundi au dimanche avec garantie de
trente-neuf heures et quarante-cinq minutes (39h45) par semaine et
deux (2) jours de conge dans la semaine. L'horaire. devra etre remis au
syndicat .le 1er avril pour la periode estivale. L'horaire pourra 'etre
modifie pour les besoins de fetes et evenements ainsi que pour des
travaux specifiques de jour ou de nuit. Du 15 decembre au 1er avril,
l'horaire sera majoritairement de nuit, avec garantie de tr'ente-neuf
heures et quarante-cinq minutes (39h45) et deux (2) jours de conge
dans la semaine. Les employes pourront etre sur appel dO' aux
conditions atmospheriques. L'employe pourra combler ses heures au
Service des travaux publics et genie avec l'horaire de ce ser:vice ou au
Service de la vie communautaire avec l'employe.concierge present. Le
.temps supplementaire debutera apn?s trente-neuf he'ures et quarante-
cinq minutes (39h45) dans une semaine. .

k) Prepose temporaire .aux patinoires

L'horaire. sera majoritairenient de nuit avec garantie de trente-neuf
heures et quarante-cinq minutes P,9h45) et deux (2) jours de conge par
semaine. Les employes pourront etre sur appel dO aux conditions
atmospheriques. L'employe pourra combler ses heures au Service des
travaux publics et genie avec l'horaire de ce service ou au Service de la
vie communautaire avec l'employe concierge present. Le temps
supplementaire debutera apn?s trente-neuf heures et quarante-cinq'
minutes (39h45) dans une semaine. '

l)Prepose temporaire aux installations recreatives

L'horaire pourra etre variable du lundi au dimanche avec garantie de
trente-neuf heures et quarante-cinq minutes (39h45)' par semaine et
deux (2) jours de conge consecutifs dans la semaine ainsi que des
heures de commencement fixes. L'horaire devra etre soumis au syndicat
le 1er avril pour la periode estivale. L'horaire pourra etre modifie dO aux
conditions atmospheriques ainsi que pour le remplacement de tout
employe etudiant absent pour maladie. L'employe pourra combler ses
heures aU,Service de la vie communautaire avec l'employe concierge
present. Le temps supplementaire debutera apres trente-neuT heures et
quarante-cinq minutes (39h45) dans une semaine. A l'exception si
l'employe remplace un employe etudiant, alors le temps fait se'ra en
supplementaire en suivant l'article 10. Il a la priorite pou~ faire le
remplacement des etudiants au tennis~

m) Prepose al'Ecocentre
I

L'horaire pourra etre variable du lundi au dimanche avec garantie de
trente-neuf heures et quarante-cinq minutes (39h45) par semaine et,
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deux (2) joiJrs de conge dans la semaine a l'exception de l'employe
permanent qui lui aura deux jours de conge consecutif dans la semaine.

L'horaire devra etre etabli le 1er avril pour la periode estivale et le 1er

octobre pour la periode hivernale. L'horaire pourra etre modifie au
besoin dO aux heures d'ouvertures de l'Ecocentre ainsi que p·our le
remplacement d'un employe absent pour maladie.· Le temps
supplementaire debutera apres trente-neuf heures et quarante·cinq
minutes (39h45) dans une semaine a l'exception du prepose a
l'Ecocentre permanent qui suivra l'article 10.04.

Advenant le cas ou, durant la periode hivernale, l'Ecocentre ferme ses
portes pour certaines journees, l'employe sera transfere au Service des
travaux publics et genie avec l'horaire de ce service.

n) Prepose temporaire surveillant des patinoires

L'horaire pourra etre variable avec garantie de trente heures par
semaine (30 h OO)et deux (2) jours de conge par semaine. Les employes
pourront etre sur appel dO aux conditions atmospheriques. L'employe
pourra combler ses heures au Service de la vie communautaire avec le
concierge en place. Le temps supplementaire debutera apres trente­
neuf heures et quarante-cinq minutes (39h45) dans une semaine.

0) Employe sur appel temporaire.

Un employe sur appel temporaire pourra etre embauche. Cet employe
pourra fairedu remplacement comme concierge si les concierges
permanents ainsi que le concierge a temps partiel ne sont pas
disponibles. De plus, il pourra faire du remplacement comme prepose
au tennis si le prepose au tennis ne peut faire ledit remplacement. It
pourra egalement travailler pour des surcroits temporaires de travail
dans les autres services de la Ville en autant que les employes affectes
a ce service sont au travail ou dans l'indisponibilite de travailler. Le
temps supplementaire commence apres 39h45.

9.03 Les heures de travail des personnes salariees sont calculees apartir du
lieu ou eUes poinc;:onnent leur carte de temps~ lorsque requis par l'employeur.

9.04 La personne salariee au Service des travaux publics et genie a droit a
une periode de toilette de cinq (5) minutes avant chaque fin de demi·journee
de travail.

9.05 La personne salariee a droit a une periode de repos de quinze (15)
minutes au cours de chaque demi-journee de travail.

Les personnes salariees au Service des travaux publics et geme qui
travaillent a l'interieur du perimetre detini a l'annexe « D ", peuvent prendre
leur periode de repos l'avant-midi au garage municipal. Dans des cas
d'exception, l'employeur pourra exiger que la periode de repos se prenne sur
le lieu de travail.
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La periode de repos de l'apres-midi se prend surle lieu de travail.

ARTICLE 10 TRAVAIL SUPPLEMENTAIRE

a)

c)

10.01

10.02

1,0.03

10.04

10.05

Amains d'entente contraire, tout travail autorise et execute en dehors
de la semaine, de la joiJrnee ou de la cedule selon le cas, de travail de la
personne salari~e, tel que detini a l'article 9 precedent, de meme que tout
travail execute a l'un ou l'autre des conges chomes et payes prevus a l'article
11, est considere comme travail supplementaire.

Le travail supplementaire est remunere de la fa~on suivante:
/

Au taux et demi (150 %) du salaire horaire de la personne salariee
concernee pour toutes les heures de travail effectuees en dehors de la
journee ou dela cedule, selon le cas, de travail etablie a l'article 9 qUi
precede, de. meme que pour toutes les heures de travail effectuees le
premier jour de repos hebdomadaire. '

Au taux double (200 %) du salaire horaire de la personne salariee
concernee pour toutes les heures de travail executees le deuxieme jour
de repos hebdomadaire.· '

Au taux double (200 %) du salaire ~orajre de la persom1e salariee
, concernee pour tout travail execute au cours de l'un ou l'autre des

conges chomes et payes', enumeres a l'article 11 des presentes, et ce, '
en plus de la fete payee. .'

Pour les finsd'application des dispositions de la clause 10.02
precedente, le calcul du travail supplementaire est base sur le traitement
horaire de chaque personne salariee concernee.

Toute personne salariee rappelee de son domicile par l'employeur ou la
personne le representant pour effectuer un travail supplementaire est.
remuneree selon l'article 10.02, et ce, pour un minimum de trois (3) heures.
Un deuxieme rappel au travail dans la meme journee sera remunere selon le
temps fait au taux prevu al'article 10.02. Tout travail supplementaire execute
en continuite, au debut ou a la fin de la journee reguliere de travail, est
remunere au taux du travail supplementaire applicable pour le temps effectue.

"Une liste des personnes salariees, visees par le travaR supplementaire
doit etre affichee le vendredi de chaque semaine, numerotee du premier au
dernier dans un endroit ou toutes les personnes concernees travaillent. Le
travail supplementaire doit etre offert equitablement aux personnes qui
accomplissent normalement le travail.

Malgre ce qui precede les chefs d'equipe 1 doivent etre a la fin de ladite
liste. Le chef aux operations ne doit pas fake partie de cette liste de travail
supplementai re.

.j

ii.,
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10.06

10.07

10.08

10.09

10.10

Les personnes salariees temporaires, a moins qu'elles fassent du
remplacement sur un poste permanent et les personnes salariees a temps
partiel ne doivent pas faire partie de la liste du travail supplementaire.

Exceptionnellement au Service des travaux publics et genie, le poste de
prepose a l'Ecocentre permanent sera sur la liste du travail supplementaire
pourvu qu'il ait les exigences voulues de l'employeur.

Toutes nouvelles embauches comme personne salariee permanente a
l'Ecocentre, ne feront pas partie de la distribution equitable du travail
supplementaire au Service des travaux publics et genie.

L'employeur communique au domicile ou sur le ceUulaire de la personne
salariee. La personne salariee qui refuse ou qui est absente, ne verra pas son
temps comptabilise sur la liste de travail supplementaire. La personne salariee
absente pour vacance, reprise de temps, conge social ou maladie, ne sera pas
appelee, mais son temps sera q>mptabilise.

Le travail supplementaire est paye avec la paie reguliere.

Le travail en temps supplementaire est facultatif, sauf en cas d'urgence
ou danger pour la population ou dans le cas d'un refus coUectif concerte.

Au Service des travaux publics et genie du 15 novembre au 15 avril, soit
la periode hivernale :

• Le travail en temps supplementaire est facultatif, sauf en cas d'urgence,
ou danger pour la population ou dans le casd'un refus collectif concerte
pour une personne salariee qui a effectivement travaille quinze (15)
heures en temps supplementaire dans une meme semaine.

• Apres ces quinze (15) heures, le temps supplementaire refuse une
premiere fois dans une semaine est considere comme ayant ete fait.
Tout le temps refuse ensuite ne sera pas comptabilise sur la liste du
temps fait.

• Une prime de 800 S payable vers le 15 avril de chaque annee et
debutant pour l'hiver 2011-2012, sera accordee aux employes du Service
des travaux publics et genie etant donne qu'ils sont dans l'obligation de
travailler quinze (15) heures en temps supplementaire dans une semaine
avant de pouvoir refuser du temps supplementaire. Pour avoir cette
prime, l'employe ne pourra refuser plus de trois (3) fois durant la
periode hivernale du temps supplementaire a moins de maladie,
vacances ou reprise de temps.

• Une personne salariee qui s'absente plus de deux (2) semaines pour
raison de maladie, vacances ou autre, verra cette prime calculee au
prorata des jours, semaines et mois durant lesquels elle a ete au
travail.
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• Une personne salariee peut preridre une entente pour etre exemptee de
la pr'esente disposition, pour une periode donnee, si elle n'est pas
disponible pour des raisons famHiales serieuses. Dans un tel cas, le
temps ne sera pas comptabilise comme ayant ete fait pour toutes les
heures situees entre 5 h et 19 h. Le syndicat doit etre informe sans delai
d'une telle entente.

\.

10.11 Toute personne salariee appelee aeffectuer du travail supplementaire, ,
·rec;:oit une allocation de treize dollars (13$) par repas, pourvu que la duree de'
trilvail supplementaire excede quatre (4) heures. Si la personne salariee est
dans l'impossibilite de commander son repas, la direction de son service doit
s'en charger. La personne salariee a droit a une periode d'une demi-heure (30
minutes) payee pour prendre son repas, soit quinze (15) minutes par periode de
deux heureS travaillees en temps' supplementaire. Par la suite, le premier (1 er

)

janvier de chaque annee, l'allocation de rep~s est augmentee/d'un pourcentage
egal acelui qui est applique pour l'augmentation des salaires.

Malgre ce qui precede, une personne salariee qui effectue du temps
supplementaire pendant une periode de cinq (5) heures immediatement avant
le debut de son quart de travail, a droit a une periode de repas paye d'une
heure qui remplace l'allocation de repas. Cette periode peut se prendre apres
7. h 30 et inclure la pause de 9 h 15. '

Une personne salariee qui effectue du temps supplementaire pendant
six (6) heures et plus avant Ie debut de son quart de travail a droit aun repas
et une pause payes qu'elle ne pourra prendre. Et it 'aura droit egalement aux
avantages du paragraphe precedent -

Au service de l'urbanisme

• Le travail en temps supplementaire est facultatif pour une personne
salariee qui a effectivement travaille dix' (10) heures en temps
supplementaire les vendredis, fins de' semaine et jours feries dans son
annee. l

Au service de la vie communautaire

• Le travail en temps supplementaire est facultatif pour une personne
salariee .qui a effectivement travaille dix (10) heures en temps
supplementaire .les soirs, lors' d'inscriptions et les fins de semaine lors
d'evenements speciaux.

10.12 La remuneration dLi travail supplementaire s'effectLJe selon les
dispositions suivantes :

a)

b)

Le travail suppleme!1taire est paye en meme temps que le travail .
regulier.

La personne salariee peut accumuler du temps supplementaire tant
qu'elle le desire dans une banque de temps. A sa demande et apres
entente avec l'employeur, elle peut echanger Ie. temps supplementaire

t'
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10.13

pour un conge avec paie (payable en heures) d'une duree d'un (1) jour a
un maximum de quinze (15) jours et ce, jusqu'a concurrence de
l'equivalence des so~mes qui lui sont dues.

Concernant le poste de chef aux operations, etant donne qu'il devra
etre present avant le debut des heures normales de travail et apres
l'horaire normal de travail afin de planifier les travaux, le temps ainsi
fait sera compense par soixante-dix-neuf heures et demie (79.5
heures/annee) dans la banque d'heures accumulees de l'employe.

Une personne salariee qui a effectue dix (10) heures de temps
supplementaire peut reprendre du temps dans les quarante-huit (48)
heures suivant ce temps supplementaire effectue· sans affecter la
banque de temps ci-dessus mentionne.

c) En application des dispositions prevues aux paragraphes a) et b) qui
precedent, la personne salariee avertit la direction de son service a la
fin de chaque periode de paie de la fac;:on dont elle desire appliquer
lesdites dispositions.

d) Dans tous les cas de cessation d'emploi, l'employeur paie a la personne
salariee concernee les heures de travail accumulees a son credit. Ces
heures sont payees au taux du temps et demi ou au taux du temps
double, selon le taux applicable au moment de leur accumulation.

e) Le temps accumule ainsi doit etre repris durant l'annee de la
convention. Au plus tard le 15 decembre de chaque annee, l'employeur
paie aux personnes salariees, le temps accumule, au taux du temps et
demi ou au taux du ~emps double selon le taux applicable au moment
de leur accumulation. En tout temps, sur demande de la personne
salariee, l'employeur paie les heures de travail accumulees a son credit.
L'accumulation du temps accumule debutera apres le 15 decembre.

Au Service des travaux publics et genie, l'employeur rembourse deux
cents dollars (200 $) par annee pour l'usage d'un cellulaire durant la periode
hivernale payable le 1er avril de chaque annee. Les employes doivent posseder
un cellulaire pour recevoir ce montant. L'employeur fournit le telephone
cellulaire et paie le for-fait cellulaire au chef aux operations et aux chefs
d'equipe. De plus, l'employeur fournit et paye le forfait cellulaire pour
certaines fonctions.

Ce ,montant sera augmente des augmentations annuelles.

ARTICLE 11 JOURS DE FETE CHOMES ET PAVES.

11.01 Les jours suivants sont consideres comme etant des jours de fete
chomes et payes. La personne salariee rec;:oit pour cesjours de conge, le salaire
qu'elle gagne normalement lorsqu'elle est appelee a travailler.

a) Le Vendredi saint
Le Lundi de Paques
La fete des Patriotes
Le 1er mai (journee flottante).
La fete Nationale du Quebec
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La fete du Canada
La fete du Travail
Le jQur de l'Action de graces

b) La periode s'ecoulant de la veHle de Noel au 2 janvier inclusivement est
consideree comme jours de 'fete chomes et payes•.

Malgre ce qui precede, pour les preposes aux loisirs le 24, 25, 26,30 et
31 decembre ainsi que le 1er et 2 janvier seront consideres comme jours
de fete chomes et payes.

Pourles preposes aux patinoires temporaires le 25 decembre ainsi que le
le 1er janvier seront consideres comme jours de fete chomes et payes.

c) Les autres jours proclames fetes civiques ou civiles ou tout autre jour"
devant remplacer l'un ou l'autre des jours precites.

11.02 En application de la clause 11.01, les parties conviennent de ce qui suit:

a) Si l'un ou l'autre des jours· de fete mentionnes a la clause 11.01 a)
col'ncide avec le deuxieme, le troisieme ou le quatrieme jour de la
semaine reguliere' de travail, il est reporte au dernier ou au premier
jour dela semaine, selon le choix du syndicat et apres entente avec
l'employeur.

b) Si l'un des jours mentionnes a la clause 11.01 a) col'ncide avec le
premier jour de repos hebdomadaire; il est reporte au jour ouvrable qui
precede· et s'il cOl"ncide avec le deuxieme jour de repos hebdomadaire,
ilest reporte au jour ouvrable suivant.

C)Lorsqu'un jour de fete chome et paye col'ncide avec le cinquieme jour de
la semaine reguliere de travail, le jour de fete chome et paye en
question debute le quatrieme jour de la semaine reguliere de travail a
douze heures (12 h). '

, 11.03

11.04

11.05

Si l'un de ces jours chomes et payes col'ncide avec la periode de conge
annuel paye, l'employe peut reporter sa journee de conge annuel manquante
apres entente avec l'employeur.

Pour beneficier des dispositions qui precedent, la personne salariee doit
etre au travail le jour ouvrable precedent et suivant le jour de fete chome et
paye, sauf pour raison de maladie ou conge 'autorise ou prevu a la presente
convention. Pour fins d'application de la presente clause, un court retard ne
constitue pas. une absence du travail.

Pour fins d'application du paragraphe b) de la clause 11.01, les parties
conviennent que, s'il y a urgente necessite, les personnes salariees affectees au
Service des travaux publics et genie doivent accomplir le travail requis.
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ARTICLE 12 CONGE ANNUEL PAVE

1.2.01

12.02

12.03

12.04

12.05

12.06

12.07

12.08

La personne salariee a droit, au cours de chaque annee, a deux (2)
semaines' de calendrier (dix (10) jours ouvrables) de conges annuels payes au
taux de quatre (4 %) du salaire brut de l'annee de reference, pourvu qU'elle ait
complete une (1) annee de service au premier (1 er

) mal.

La personne salariee a droit, au cours de chaque annee, a trois (3)
semaines de caleridrier (quinze (15) jours ouvrables) de conge annuel paye au
taux de six (6 %) du salaire brut, pourvu qu'elle ait complete trois (3) annees de
service au premier (1 er

) mal.

La pe.rsonne salariee a droit, au cours de chaque annee, .a quatre (4)
semaines de calendrier (vingt (20) jours ouvrables) de conge annuel paye au
taux de huit (8 %) pourvu qu'elle ait complete cinq (5) annees de service au
premier (1 er) mal.

La personne salariee a droit, au cours de chaque annee, a cinq (5)
semaines de calendrier (vingt-cinq (25) jours ouvrables) de conge annuel paye
au taux de dix (10 %) pourvu qu'elle ait complete quinze (15) annees de service
au premier (1 er) mal.

La personne salariee qui a complete vingt-cinq (25) ans de service a
droit aun jour ouvrable de conge de plus (+.4 %) et un jour ouvrable de plus
pour chacune des annees subsequentes a .4 % pour chaque journee jusqu'a
concurrence de trente (30) jours.

La personne salariee qui a moins d'un (1) an de service au premier (1 er
)

mai, a droit a un (1) jour ouvrable de conge annuel paye par mois de service
jusqu'a un maximum de dix (10) jours ouvrables de conge annuel paye, au taux
de quatre (4 %) du salaire brut de l'annee de reference.

La personne salariee qui quitte le service de l'employeur, a droit au
paiement des jours de conge annuel paye accumules conformement aux
dispositions des clauses precedentes plus le conge annuel paye accumule selon
la proportion de conge annuel paye auquel la personne salariee a droit pour.
l'annee en cours.

La remuneration du conge annuel paye est remise a la personne salariee
avant son depart pour son conge annuel paye selon son salaire regulier.

Aucune absence par rnaladie ou accident subi a l'occasion ou dans
l'exercice de ses fonctions de meme qu'aucune absence autorisee par la
convention ou par l'employeur ne constitue en aucun temps une interruption de
service Quant a la computation du conge annuel paye.

L'application de la presente clause ne peut avoir pour effet d'accorder a
la personne salariee une remuneration pour plus de cinquante-deux (52)
semaines dans une annee.
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12.09

12.10

'12.11

Nonobstant toute disposition contraire, la personne salariee malade qui
a epuise ses benefices assurance-salaire, peut alors prendre le conge annuel
paye auquel elle a droit. "

Le conge annuel paye doit se prendre durant l'annee ou il est du et ne
peut pas etre remis aune autre annee.

La periode de'prise du conge annuel paye est du 1er avril au.30 octobre.
Apres entente entre les parties, la personne salariee peut choisir de prendre
son conge annuel paye en dehors de cette periode en tout au en partie. Au

.Service des travaux publics et genie, entre le 30 octobre et le 1er avril, une
personne salariee a la fois, par anciennete, selon un choix exprime entre le 1er

et le 15 octobre, peut prendre une semaine de conge annuel ou reprise de
temps. Toute personne salariee peut obtenir un tel conge sur demande, pour
une periode ou personne n'a fait de choix.

Passibilite de reporter les dates seton te calendrier (1 er ianvier au 31 decembre) ,

12.12 a) A l'interieur de chaque service, les personnes salariees procedent au - '
chaix des dates du conge annuel paye par ordre d'anciennete entre le 15
mars et le 30 mars de chaque annee selon la procedure prevue au
paragraphe b) de la presente clause. Les dates du conge annuel paye ne
peuvent etre changees qu'apres entente entr~ l'employeur, le syndicat
et la personne salariee concernee.

b) Chaque personne salariee du Service des travaux publics et genie, 'dans
un premier temps, par ordre d'anciennete, procede au choix des dates
de trois (3) semaines de vacances (incluant les reprises de temps
cumule).

Dans un deuxieme temps, les personnes .salariees qui ont plus de trois
(3) semaines de vacances, procedent au choix des dates pour deux (2)
semaines de·vacances. Si necessaire, les personnes salariees completent
leur choix de vacances au 3e tour. '

\

Chaque personne salariee du Secretariat, Administration,
Environnement et mise en valeur du territoire et Service de la vie
commLinautaire, dans un premier temps, par ordre d'anciennete,
procede au choix des dates d'un maximum de trois (3) semaines
consecutives de vacances incluant les rep'rises de temps cumulees.

Dans un deuxieme temps, les personnes salariees qui ant plus de trois
(3) semaines de vacances, procedent au choix des dates p0l.Jr deux (2)

i semaines de vacances. Si necessaire, les personnes salariees completent
leur choix de vacances au ~e tour.

A mains. d'entente avec l'employeur, une. personne salariee ne peut
prendre ses vacances sur une base journaliere a l'exception si l'employe
est en conge annuel lors d'une fete chomees et payer, il peut alors
reprendre la journee de conge annuel au queUe Ha droit sur une base

. journaliere apres entente avec l'employeur.
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12.13 a)

b)

A moins d'entente contraire avec L'empLoyeur, il n'y a pas plus de
cinquante pour cent (50 %) de personnes saLariees qui peuvent prendre
Leur conge annueL paye en meme temps.

Toutefois, un seuL mecanicien, un seuL eLectromecanicien, un seul
prepose aux Loisirs et un.s~uL chef d'equipe a La fois, peut prendre ses
vacances et la preposee a La bibliotheque et La bibliothecaire ne
peuvent prendre Leurs vacances simuLtanement.

Toutefois, nonobstant'Les dispositions du paragraphe precedent, toute
personne saLariee doit avoir L'opportunite de prendre au moins trois (3)
semaines consecutives de vacances entre le 24 juin et La fin de semaine
de La Fete du travail.

ARTICLE 13 CONGES SOCIAUX

13.01 Toute personne saLariee beneficie d'un conge sans retenue de traitement
dans Les cas suivants, et ce, sans affecter Le credit de la banque absence-
maLadie: .

Aux fins de La presente convention, Les mots « conjoints» et « conjointes »

signifient :

« Les personiJes qui sont liees par un mariage ou
une union civile et qui cohabitent

ou

de sexes differents ou de mime sexe, qui vivent
maritalement et sont les 'pere et mere d'un
enfant. »

De meme, aux fins de La presente convention, les mots «beau-pere» et
« belle-mere » signifient :

«Le pere ou 10 mere du conjoint pour l'autre
conjoint,

ou

Ie conjoint ou 10 conjointe du pere ou de 10 mere de
10 personne salariee. »

a) Mariage:

De La personne saLariee: un (1) jour ouvrabLe

b) Funerailles:

~ Du conjoint, conjointe, seLon La definition provinciaLe, enfant: cinq
(5) jours ouvrables.
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13.02

. 13.03

13.04

13.05

} Pere, mere: quatre (4) jours ouvrables. .'

} Frere, sceur : quatre (4) jours ouvrabLes.

} Beau-pere, belle-mere: quatre (4) jours ouvrables.

} Grand-pere, grand-mere, demi-frere, demi-sceur, petit-fils, petite­
fille, gendre, bru, beau-frere, belle-sceur : un (1) jour.

c) Naissance:

Lors de la naissance ou de l'adoption d'un enfant : deux (2) jours.

Ces conges ne sont pas accordes s'ils coihcident avec tout autre conge
ou absence en vertu de la presente convention a l'exception du conge
de reprise de temps et du repos hebdomadaire.

Si un conge social coihcide avec un conge de reprise de temps,
l'empLoyeur accorde Le conge social et paie le temps.

La personne saLariee appelee a agir comme jure rec;:oit La difference
.entre son saLaire regulier et L'indemnite accordee comme jure.

La personne saLariee peut, en autant qu'elle avise l'eniployeur l'avant­
veille, prendre cinq (5) jours ouvrabLes d'absence pour raisons personnelles au
cours d'une annee contractuelle, et ee, pour une duree d'au moinS une demi­

, journee (112) aLa fois, en une seuLe ou en plusieurs periodes.

Ces jours d'absence sont deduits des jours accumules au credit de la
personne saLariee en vertu de l'article 14 de La convention. Si elle n'a pas de ,
credit, ces absences sont sans traitement.

Cependant, en appLication de ce qui precede, l'empLoyeur peut, dans,Le
cas de motifs vaLabLes, refuser Le jour d'absence choisi par La personne saLariee.

Nonobstant ce qui precede a La clause 13.01, La personne saLariee
beneficie d'une demi-journee (1/2) ouvrable additionnelle si teL conge
mentionne .a Ladite clause occasionne un depLacement de cinq cents (500) (
kilometres Qu'pLusdu lieu de residence de La personne salariee.

Conge sans soLde

Toute personne salariee qui compte plus de trois (3) ans de service
continu pour l'empLoyeur, peut prendre un conge sans soLde, en autant qu',elle
en avise L'empLoyeur au moins trois (3) mois aL'avance.

Ce conge sera d'une duree maximum d'un (1) an ne pourra etre separe.
De pLus, La personne saLariee ne pourra revenir avant La date de retour prevue.

Durant un conge sans soLde de pLus d'un (1) mois, La' personne saLariee
conserve etaccumuLe son anciennete mais la participation aux benefices de
L'assurance collective et au regime de retraite est interrompue. Le soLde des
vacances doit etre pris avant Le debut du conge sans soLde

A. L'expiration du conge, La personne saLariee reprend La fonction qu'elle
occupait au moment de son depart.
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Une seule personne salariee a la fois, par service, a droit a ce conge. Un
conge sans solde, par periode de trois (3) ans sera autorise.

ARTICLE 14 ABSENCES EN CAS DE MALADIE OU ACCIDENT NON OCCUPATIONNEL OU
FLOTIANTES

14.01

14.02

14.03

A. compter du premier (1 er
) janvier de chaque annee, la perso'nne

salariee a douze (12) jours (soit une journee par mois) 'pour absence maladie ou
accident non occupationnel, qui sont portes a son credit dans une banque
appelee "Banque absences maladie Iflottantes". Ces conges sont divisibles en
demi-journee et ladeduction se fait en heure au prorata de la journee normale
de travail. La personne salariee pourra prendre moins d'une demi-journee de
conge sur entente avec l'employeur. La personne salarh§e peut egalement,
avec l'autorisation de son superieur, s'absenter pour d'autres raisons
personnelles. La Ville accorde a tout employe permanent, la permission de
s'absenter sur un avis de quarante-huit (48) heures pendant les heures de
travail, sans perte de salaire pour permette aux employes de consulter un
specialiste de la sante. Ce privilege ne peut etre accorde plus de deux (2) fois
par annee et pour une duree totale pour les deux (2) absences de quatre (4)
heures maximum. Cependant, la Ville se reserve le droit d'accorder des
absences supplementaires.

Pour les employes temporaires engages pour plus de 6 mois consecutifs
et qui n'ont pas droit au 14%, les employes auront une (1) journee de maladie
par mois. Le solde des journees qui n'auront pas ete prises, sera paye a la fin
de la periode de travail.

Pour les fins d'application des dispositions du present article, un (1) mois
de service signifie un (1 ) mois que la personne salariee a travaille durant la
totalite des jours ouvrables, sauf quant au premier mOls d'engagement qui se
cakule au prorata d'apres la journee de calendrier de l'entree en service,
jusqu'a la date de renvoi ou de depart, qui se calcule egalement au prorata.
Les absences autorisees par la convention collective, de meme que les
absences autorisees par l'employeur, ne sont pas deduites du total des jours
ouvrables que La personne salariee est tenue de travailler dans un mois.

Toutefois, dans le cas de depart ou de renvoi, la personne salariee qui a
deja utilise plus que la valeur d'une journee par mois de service au cours de la
periode de reference, est tenue de rembourser a l'employeur l'excedent des
jours qu'elle a utilise. Apres le paiement, les jours pris pour maladie seront
sans solde.

Ce credit de jours non utilises leur est paye, jusqu'a concurrence de
douze (12) jours, au taux regulier en decembre de chaque annee et ce, avec un
versement separe du salaire regulier.

Des les premiers jours d'absence pour maladie ou accident non
occupationnel, la personne salariee doit se prevaloir des conges a son credit a
la "Banque absences maladie flottantes" et re~oit son salaire regulier.
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14.04

14.05

14~06

L'employeur peut faire examiner a ses frais, ·la personne salariee
souffrant de maladie ou accident non occupationnel par une personne medecin
de son choix et aussi souvent qu'il le desire; L'employeur paie les depenses
occasionnees par un tel examen. La personne medecin decide sf l'absence de la
personne salariee est motivee et elle determine la date a laqu.elle la personne
malade ou accidentee peut reprendre le travail. Les dispositions de la clause
11.06 de cette convention s'appliquent dans cet article 14.

La personne salariee a le droit de se faire examiner par la personne
. medecin de son choix. Si la personne 'medecin de son .choix et ,celle de
l'employeur different d'opinion, elles recommandent la nomination d'une
troisieme personne medecin dont la decision est finale. Les honoraires de la
troisieme personne medecin sont payes a part egales par l'employeur et par la
personne salariee concernee.

. Lors de sa mise a la retraite, de. sa demission,' de son renvoi ou de son
deces, toute personne salariee (ou ses ayants droit) beneficie du solde de jours
ouvrables de maladie au cours de l'annee, au prorata des niois de services de
l'annee en cours. . .

14.07 La personne salariee malade doitinformer l'employeur dans les meilleurs
delais possibles.

ARTICLE 15 DROITS PARENTAUX

15.01 En cas dematernite ou d'adoption, la perSonne salarie.e obtient, apres
avoir avise t'empLoyeur en La maniere prevu~ par la Lo; sur les ·normes du
travail, un conge special sans traitement qui lui- permet de quitter
temporairement son poste et lui donne droit, apresLa naissance de son enfant
ou l'adoption" de reprendre le poste qu'elle detenait et elle a droit egaLement
a tous les benefices et protection prevus et reconnU$ par La Lo; sur les normes
du travail en pareilles circonstances.

1,5.02 Ce conge est accorde aux conditions suivantes:
, \

a) La repartition du conge avant ou apres Taccouchement ou·L'adoption est
a la discretion de La personne saLariee ou selon les recommandations de
son medecin traitant.

b) Des son retour au travail, elle presente un certificat medical du
medecin traitant attestant qu'elle est suffisamment retablie.

c) Apres l'accouchement ou l'adoption, la personrie saLariee peut prolonger
son conge enun .conge sans paie pouvant aller jusqu'a un (1) an, et ce,
sans perte de droits et privileges. La personne saLariee doit aviser'
l'employeur qU'elle desire se prevaLoir de la presente disposition et ce,
au moment ou elle quitte en vertu des dispositions de la clause 15.02 a)
et doit remettre, par ecrit a l'employeur, un avis l'informant de la date
de son retour au travail. .

; .
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15.03

15.04

15.05

La personne saLariee a droit d'utiliser ses absences payees en cas de
maLadie ou accident non occupationneL pour son conge. de maternite ou
d'adoption, sujet a modifications suivant tout changement a La Loi sur les
normes du travail sur ce sujet, durant Le terme de La presente convention.

La personne saLarieeembauchee en rempLacement de La personne
saLariee en conge de maternite ou d'adoption n'acquiert pas Le statut de
personne saLariee permanente meme si elle depasse La periode de six (6) mois
prevue a La clause 3.02 a). Elle est embauchee au statut de personne saLariee
temporaire.

La personne saLariee en conge de maternite ou d'adoption a droit aux
benefices suivants de La convention collective:

Vacances et conge de maL~die

Assurance collective et REER, pourvu que Le saLarie paye sa part.

Conge parentaL

L'empLoyeur accorde Les conges sans soLde necessaires afin que La
personne saLariee puisse beneficier du conge parentaL, teL que prevu dans Les
Lois pertinentes. De pLus, La personne saLariee a Le droit de proLonger son conge
parentaL par un conge sans paie pouvant aller jusqu'a un (1) an, et ce seLon Les
memes dispositions que celles prevues a La clause 15.02 c).

ARTICLE 16 MALADIES ET ACCIDENTS DE TRAVAIL

16.01

16.02

16.03

Dans Les cas d'accidents subis ou de maLadies industrieLLes contractees a
l'occasion ou dans L'exercice de ses fonctions, La personne saLariee re~oit son
pLein saLaire comme si elle etait au travail. Dans tous Les cas et aussi souvent
qu'il Le desire, L'empLoyeur peut faire examiner a ses frais, La personne saLariee
maLade ou accidentee par une personne medecin de son choix. La personne
medecin decide si L'absence est motivee et elle determine La date a Laquelle La
personne maLade ou accidentee peut reprendre son travail.

Lorsqu'il est etabli que La personne salariee souffre d'une incapacite
permanente, totaLe ou partielle la rendant incapable de remplir ses fonctions,
la personne saLariee re~oit directement de l'employeur les prestations et autres
compensations accordees dans un cas sembLabLe seLon les normes de La
Commission de La sante et de la securite du travail de la province de Quebec.
Lorsqu'elle re~oit les indemnites de la C.S.S.T., elle rembourse l'empLoyeur.
Cette avance de l'employeur est pour une duree maximale de deux (2) mois.

La personne salariee a droit egalement de se fake representer par la
personne medecin de son choix. Si la personne medecin de son choix et celle
de l'employeur different d'opinion, L'employeur et la personne salariee ou l'un
ou l'autre, peut demander a la Commission de la sante et de La securite du
travail du Quebec de statuer definitivement sur le cas.
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16.04

16.05

16.06

16.07

16.08

La personne accidentee oula personne malade a, si possible, le choix de
son hopital. Dans le cas ou elle ne peut exprimer son desir avant d'etre
transportee a l'hopital, elle doit accepter l'hopital choisi par l'employeur
jusqu'a ce qu'elle puisse exprimer son choix.

En autant que la chose est possible" la personne accidentee doit faire
rapport de son accident a la direction de son service avant de quitter le travail.

Les services de secourisme sont, en cas de maladie ou d'accidents
survenus durant les heures de travail, a la disposition des personnes salariees
au poste central, afin de leur prodiguer les premiers soins et leur fournir les
medicaments n~cessaires. \

La personne salariee blessee adroit, en tout temps, au service d'une
personne inedecin. A defaut ou dans les cas de retard, la personne salariee
blessee est transportee. immediatement a l'hopital aux frais de l'employeur et
ce, sans perte de traitement pour le temps perdu, la journeede l'accident.

Les paiements effectues en vertu des dispositions du present article
n'affectent pas les absences payees en cas de maladieou accident non
occupationnel. .

ARTICLE 17 ANCIENNETE

17.01 Anciennete

Pour les finsd'application de la presente convention, l'anciennete
signifie et comprend une dureetotale, en annees, en mois et en jours de.
service pour l'employeur de toute personne salariee regie par les presentes. ..

-, Lorsqu'une personne est embauchee en tant que personne salariee a
. l'essai, son anciennete debute et est retroactive a compter de sa date

d'embauche comme personne salariee a l'essai, et ce, une fois sa periode
d'essaiterminee. ~-

Lorsque l'employeur garde a son service une personne salariee.
temporaire ou une personne salariee a temps partiel sur 'un poste permanent,
le temps effectuE? en jours et en mois' travaille par cette derniE~re, retroagit et
est calcule aux fins d'etablissement de sa periode d'essai et du calcul de
l'anciennete. ., ' .

Pour fin de calcul de l'anciennete d'un salarie salaire temporaire ou a
. temps partiel. qui devient permanent, les donnees suivantes sont utilisees

comme reference pour une annee.d'anciennete :

Pour un poste a 39,75h : 1 987 h/annee

Pour un poste a 35 h : 1750 h/annee

EXEMPLE : Une personne salari~e a l'emploi de la Ville, au SerVice d~s travaux
publics et genie, depuis cinq (5) ans a raison de six (6) mois par annee, si elle
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17.02

17.03

17.04

devient permanente en date d'aujourd'hui, le calcul se fait de la fa~on

suivante : 5 ans x 6 moist1 987 heures = 2 ans 7 mois.

La date d'anciennete sert pour tous les avantages de la convention
collective.

La date d'embauche sert, dans le cas ou plusieurs employes ont la
meme date d'anciennete, dans ce cas, la date d'embauche primera. La date

. d'embauche pour les personnes engagees apres la date de signature de la
presente convention collective sera la date d'engagement comme employe
permanent.

Une personne salariee ne peut cumuler plus d'une annee de service et
d'anciennete dans une meme annee.

Le temps effectue par les etudiants est exclu du calcul de l'anciennet~.

Une liste d'anciennete sera calculee achaque debut d'annee et remise
au syndicat.

Amoins de situations contraires, toute absence autorisee equivaut adu
temps travaille aux fins de calcul de l'anciennete.

Une personne salariee perd son droit d'anciennete et son lien d'emploi
et rompt son service continu a l'emploi de l'employeur dans les cas suivants:

a) Depart volontaire.

b) Congediement, pour une juste cause.

c) Amoins de circonstances exceptionnelles ou incontrolables, apres s'etre
absentee du travail sans autorisation pendant cinq (5) jours ouvrables
consecutifs.

d) A moins de circolistances exceptionnelles, lorsque rappele au travail,
suite a une mise a pi~d, elle neglige de se presenter au travail apres
deux (2) jours ouvrables de·la reception de l'avis de rappel au travail qui
lui a ete envoye par courrier recommande.

Pour les fins d'application des dispositions de la presente convention, les
absences prevues par la convention ou autrement autorisees par l'employeur ne
constituent pas une interruption de service.

L'annexe «B" de la presente convention constitue, a la date de la
signature de La presente convention, la liste officielle d'anciennete des
personnes salariees au service de l'employeur, a cette meme date. Toute
correction acceptee par les parties ainsi que toute addition, par suite de
nouveaux embauchages de meme que toute soustraction a la suite de depart,
apportent automatiquement un amendement a l'annexe (·B,).
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ARTICLE 18 POSTE VACANT (POSTE EXISTANT)

18.01 , Dans uil delai ne depassant pas vingt (20) jours ouvrables dela date ou
un poste d'une fonction actuelle, regie par la presente convention, devient
vacant, amoins que l'employeur decide de l'abolir, dans ce cas, l'emp(oyeur en
informe par ecrit le syndicat, ou de la date ou un poste d'une fonction actuelle
est disponible, l'employeur s'engage a offrir ce poste et ce, en conformite avec
les dispositions des presentes, au personnel regi par la presente convention.

18.02 L'employeur affiche, dans le service concerne, un avis durant cinq (5)
jours ouvrables. Cet avis indique les qualifications requises, le titre de la
fonction, le taux de salaire, les heuresde travail, une description sommaire de
la fonction. Toute personne salariee du service concerne peut, a l'occasion de
cet avis, se porter candidate selon une formule preparee a l'avance par
l'employeur.

18.03 Dans les dix (10) jours ouvrables qui suivent la fin de l'affichage, le
poste est attribue a la personne salariee permanente, temps partiel ou,
temporaire, candidate ayant le plus d'anciennete et qu'elle puisse remplir les
exigences requises par la fonction du peste acombler et ce, .apres une periode
d'entralnement et de familiarisation d'une duree maximum d'un (1) mois. A
l'exception des temporaires aux patinoires et au5ervice des travaux publics et
genie, la periode de familiarisation sera de quinze (15) jours. '

5i a'ucune personne' salariee du service' concerne ne peut remplir les
eXigences requises par la. Jonction, l'employeur comble le poste par une
personne salariee perma'nEmte, temps partiel ou· temporaire ayant 'le plus
d'anciennete, d'un autre service pourvu qU'e~le ait les exigences voulues.

~ - ~ }

Malgre ce qui precede, un employe temporaire, justifiant plus de12 mois de
travail pour l'employeur, aura la priorite en fonction de son anciennete. Si
aucun employe temporaire n'a complete 12 mois de travail, l'employeur doit
combler le poste· vacant parmi les autres employes temporaires mais de son
choix. "

Si aucune personne salariee de la Ville n'a les exigences voulues, l'employeur
comble finalement le poste par une persohne de l'exterieur '

Pour l'application des deux alineas precedents, la priodte se fera dans
l'ordre de: personne salariee permanente, personne salariee a temps partiel

, ou personne salariee temporaire.

Toutefois, si l'employeur decide a la fin de la periode d'entralnement et
de familiarisation, que la personne salariee ne' peut remplir les exigences
normales de la fonction et que par consequent, il lui refuse l'attribution du
poste, il retourne la personne salariee a son' ancien poste. En meme temps,
l'employeur fait connaltre, par ecrita la personne salariee concernee, la ou les
raisons qui motivent sa decision. '

La, personne salariee, a qui on refuse l'attribution du poste, peut
. soumettre son cas a la procedure de grief et a l'arbitrage.
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Exceptionnellement, les postes de chef d'equipe 1 et 2 au Service des
travaux publics et genie, ainsi que le poste de chef aux operations, sont offerts
ala personne salariee choisie par l'employeur.

Les salaries aux postes de preposes aux loisirs, a l'entretien des
patinoires temporaire, 'prepose au tennis, surveillant des patinoires ainsi que
les concierges, concierge a temps partiel,et employe temporaire sur appel,
font partie du Service de la vie communautaire.

Le poste de prepose al'Ecocentre permanent fait partie du Service des
travaux publics et genie. Apres La signature de la convention, toutes nouvelles
embauches comme prepose a l'Ecoceritre permanent feront partie du Service
de l'environnement.

Les postes de preposes al'Ecocentre temporaires font partie du Service
de l'environnement.

18.04 La personne salariee absente pour son conge annuel paye peut appliquer
ses droits d'anciennete ason retour au travail, meme si l'affichage est termine.

18.05 La personne salariee qui remplit un poste vacant peut, pendant les
periodes d'entralnement prevues a la clause 18.03, retourner a son ancienne
fonction.

18.06 La personne salari.ee n'est pas tenue d'accepter un poste vacant et son
refus n'affecte pas ses droits d'anciennete pour l'avenir.

18.07 Lorsqu'un poste ,est temporairement depourvu de son titulaire,
nonobstant toute disposition a l'effet contraire, l'employeur peut, a sa
discretion et selon les besoins du service, combler ce poste par une personne
salariee de son choix et regie par l'unite de negociation si la vacance est d'une
duree de douze (12) semaines ou moins. Toutefois, lorsqu'un poste regi par
cette convention collective devient vacant d'une fac;:on temporaire pour une
periode certaine de plus de douze (12) semaines, le poste est offert aux
personnes salariees selon les dispositions des postes vacants de fac;:on
permanente. Cependant, la personne salariee qui obtient le poste n'a pas droit
ala periode d'entralnement et de familiarisation prevue ala clause 18.03.

ARTICLE 19 CREATION OU MODIFICATION DE POSTES OUFONCTIONS

19.01 Si, pendant la duree de la presente convention, l'employeur decide de
creer de nouvelles fonctions ou d'apporter des !11odifications dans une fonction
existante, il doit, au prealable, consulter le syndicat au sujet des taches de
cette fonction ainsi que du salaire projete. Il doit prioriser les employes du
service concerne et des autres services. L'employeur peut appliquer sa decision
et, en cas de desaccord, le cas est transmis pour reglement selon les
procedures de griefs.
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ARTICLE20 SECURITE D'EMPLOI

a)20.01 . Les personnes salariees qui ont trois (3) ans d'anciennete et qui
detiennent le statut de personne salariee permanente depuis un an,
detiennent la securite d'emploi.et ne peuvent etre mises a pied.

b) Advenant le deplacement d'une personne salariee qui detient la securite
d'emploi, l'employeur s'engage a la replacer dans un autre poste, et ce
sans perte de traitement et compdrtant les memes avantages. Pour les
fins d'application des ,deplacements prevus au present artiCLe, les.
dispositions prevues a l'article 18 ne s'appliquent pas. Dans
l'eventualite ou la personne salariee est replacee dans un poste dont le
salaire est interieur, la personne salariee voit son salaire gele jusqu'a ce
que son salaire soit egal au salaire de la nouvelle fonction. .

. I 21.02

20.02 Dans le cas de division, fusion ou annexion de. l'employeur, les
personnes salariees conservent leur emploi avec droits et privileges s'y
rattachant.

20.03 A moins d'entente entre les parties, l'employeur convient de ne pas
confier a contrat, a forfait ou autrement l'execution de son travail accompli
par les personnes salariees permanentes si cela a pour effet d'entralner des
mises apied, de deplacer de leur Jonction des personnes salariees permanentes
ou d'en reduire les heures de travail, d'abolir. des fonctions ainsi que d'abolir
des postes. \

.ARTIC~E 21 MISE APIED ET RAPPEL AU TRAVAIL

21.01 Dans tous les cas ou une reduction de la main d'reuvre est effectuee,
l'employeur determine le ou lesservices ou doit s'effectuer la mise apied ainsi
que le nombre de personnes salariees sans securite d'emploi affectees.

Il est entendu que, dans les services concernes les personnes salariees '
temporaires, les personnes salariees temporaires en remplacement sur un poste
permanent, les personnes salariees a temps partiel, et finalement, les
personnes salariees permanentes sans securite d'emploi sont mises a pied en
premier.

Il est toutefois convenu que l'ordre de mise a pied prevu a la clause
21.01 ne s'applique que dans la mesure ou les personnes salariees demeurant
au travail possedent les qualifications requises pour remplir les exigences du
travail aeffectuer.

21.03 Le rappel au travail s'effectue suivant les memes principes que la mise a' )
pied, mais par ordre d'anciennete inverse de la clause 21.01, parmi les
personnes salariees mises a pied et ce, en tenant compte des qualifications
requises pour remplir les exigences du travail aeffectuer. .
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21.04 L'avis de rappeL est communique par teLephone a La personne saLariee
concernee et une confirmation ecrite Lui est envoyee par Lettre recommandee
a sa derniE~re adresse connue.

ARTICLE 22 SALAIRES ET CLASSIFICATIONS

22.01 Toute personne saLariee regie par La presente convention re~oit, seLon sa
fonction, Le taux de saLaire prevua L'annexe «C» de La presente convention. La
progression dans Les echeLons se fait en fonction de L'anciennete.

22.02 Les personnes saLariees regies par La presente convention sont payees
par cheque ou par depot bancaire, seLon La methode utilisee par L'empLoyeur, Le
jeudi avant-midi, pour La periode de travail se terminant Le samedi precedent.
Si Le jeudi est un jour chome, La paie est remise Le jour precedent.

22.03 A La signature de La presente convention, Les personnes saLariees sont
classifiees a Leur fonction respective et ce, teL qu'll apparalt a l'annexe «6» des
presentes.

22.04 Lorsqu'une personne saLariee remplit une fonction, pour une periode de
pLus de deux (2) jours consecutifs, dont Le taux horaire est superieur a ceLui de
sa propre fonction, elle est payee au taux applicabLe a La fonction La mieux
remuneree, et ce retroactivement.

22.05 Lorsqu'a La demande de L'employeur, une personne salariee au cours
d'une journee reguliere de travail remplit une fonction dont le taux horaire est
inferieur a celui de sa propre fonction, elle est payee pour la journee entiere,
selon le taux de sa propre fonction.

22.06 Le talon de cheque de paie doit indiquer:

• le saLaire brut
• les deductions syndicales et autres
• le salaire net
• les heures et le gain en temps suppLementaire

• Les impots volontaires

• Les avantages imposables

22.07

22.08

Personnes salariees appelees a travailler comme pompiers volontaires:

. Lorsque l'employeur requiert les services d'une ou de plusieurs personnes
salariees comme pompiers voLontaires pendant les heures de travail, la

. personne saladee re~oit le salaire le plus eleve des deux (2) fonctions.

Les salaires appLicabLes le 1er janvier 2010, 1er janvier 2011, 1er janvier
2012, 1er janvier 2013, 1er janvier 2014, 1er janvier 2015, 1er janvier 2016 et 1er '

juillet 2016 sont majores de la fa~on suivante :
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• '1 er janvier 2010 : 2%

• 1er janvier 2011 : 3.5% .

• 1er janvier 2012 : 2%

• ·1 er janvier 2013 : 2% .

• 1er janvier 2014 : 2.5%

• 1er janvier 2015 : 3%

• 2016.: 1.75% le 1er janvier et 1.75%le 1er juillet

22.09 Dans l'eventualiteou la moyenne annuelle de l'indice des prix a la
consommation region Montreal pour les periodes concernees par la presente
convention collective est superleure a1 %des taux salariaux prevus, les taux
sont reajustes en fonction de la' moitie de la difference entre le taux de
l'indice reel moins le taux prevu plus 1%. (

Cet ajustement s'applique uniquement sur le sa~aire appli~a:ble ·au 1er

janvier de l'annee en cours et n'a aucun effet retroactif sur l'annee
precedente.

ARTICLE 23 HYGIENE ET SECURITE

23.01 L'employeur doit utiliser les moyens necessaires pour proteger la sante
et le bien-etre des personnes salariees. L'employeur et le syndicat doivent
cooperer a l'etablissement et au maintien de conditions et de methodes de
travail assurant la securite, la sante et le bien-etre des personnes salariees.

23.02 Lorsqu'Line personne salariee est convaincueque le travail qu'on lui
demande d'accomplir qmstitue un danger pour sa securite oula securite des
autres, elle enavertit immediatement la direction .de son service. La direction
de son service doit lui demontrer, en presence d'une personne representante
syndicale, d'une maniere satisfaisante, l'absence de danger.

.23.03 L'employeur s'engage amaintenir dans les edifices m~nicipaux et dans
les camions, un equipement de secourisme qui doit etre renouvele au besoin.

. Au minimum unefois par annee .

23.04 L'employeiJr s'engage as'assiJrer qu'un systeme de telecommunication
adequat soit maintenu entre l'operateur et le signaleur du souffleur.

ARTICLE 24 VETEMENTS ET APPAREILSDE SECURITE

24.01 L'employeur fournit au besoin achaque 'personne salariee, gratuitement,
les vetements, chaussures et appareils de securite individuels dont il exige le
port ou que la nature du travail oblige autiliser. .

/
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a) Uste des vetements : Service des travaux publics et genie, prepose aux
loisirs, prepose a l'Ecocentre

• Casque protecteur
• Gants de caoutchouc
• Bottes acuisse
• Impermeable
• 2 couvre-tout d'ete ou 1 double
• Veste de securite pour les personnes salariees pour aller sur la voie

publique
• Lunettes de securite
• Masques aoxygene
• 5 combinaisons ou jaquettes pour la personne affectee a la mecanique

ou une doublee et 3 ordinaires

c Paire de bottes soit d'hiver ou ete sur presentation de la facture pour
un maximum de 230$ par annee. Ce montant est verse au prorata des
mois travailles aux personnes salariees temporair~s et atemps partiel.

• Uste des vetements pour l'entretien des patinoires

• Habit de neige impermeable et double

• Bottes d'hiver doublees avec cap d'acier

• 2 paires de gants de caoutchouc doubles et 3 paires de gant d'hiver
double

• Pics aglace pour installer en dessous des bottes

b) Uste des vetements : concierge

• combinaison ou jaquette
• couvre-bottes (claques)
• une paire de gants d'hiver
• une paire de gantd'ete
• un impermeable
• Paire de bottes soit d'hiver ou ete sur presentation de la facture pour un
maximum de 230$ par annee. Ce montant est verse au prorata des mois
travailles aux personnes salariees temporaires et atemps partiel.

c)

d)

Uste des vetements : brigadiers

• impermeable
• veste de securite
• Manteau d'hiver

Uste des vetements : technicien en urbanisme
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24.02

24.03

• ' impermeable
• 1 paire de gants d'hiver et 1 paire de gants d'ete
• 1 paii"e de gants de caoutchouc
• casque de securite
• bottes de pluie
• 250 'S par annee eri compensation pour l'usure des bottes et des

vetements

En tout temps si l'employeur oblige un habillement particulier, il devra
en detrayer les couts.

Dansle mois de novembre de chaque annee, remise de trois (3) paires
de gants d'hiver et durant le mois de mai de chaque annee, remise de six (6)
paires de gants d'ete pour les employes du Service des travaux publiCs et genie
pour les employes, preposes au loisirs et pour les preposes a l'Ecocentre.

La Ville fournit l'habillement aU complet a l'exception'des bottes de
securite pour les employes au Seryice des travaux publics et genie, pour les
concierges, pourles preposes a l'Ecocentre ainsi que les preposes aux loisirs
qui devra etre obligatoirement' porte. Les identifications seront de la
responsabilite de la Ville. Aucune autre piece vestimentaire que celles fournies
par la Ville ne sera acceptee.

"En janvier 2012, l'employe aura le choix entre cinq (5) chemises
manches courtes OU cinq (5) polos avec poches OU cinq (5) chandails a
manches courtes avec poches + cinq (5) chemises amanches longues + un (1)
polar OU deux (2) coton ouate + cinq (5) pant,alons cargo OU cinq (5) ordinaires

, + manteau d'hiver, mais seulement au besoin. , '

Par la suite, ,soit apres 2012, les vetements seront changesuniquement
au besoin et, en tout temps, l'employe devra redonner les vetements usages
appartenant a l'employeur,avant d'en recevoir des nouveaux.

Pour les' employes temporaire et atemps partielle le linge sera calcule
au prorata des jours, semaines et mois travaille en fonctions des saisons

L'employeur paie la totalite des frais relies aux exigences de
competences pour le travail'relatif au traitement de l'eau.

ARTIC,LE 25 ' ASSURANCE COLLECTIVE (AVEC LE SYNDICAT ET DANS L'ANNEE QUI SUIT LA
SIGNATURE DE LA CONVENTION COLLECTIVE. REVOIR L'APPLICATION DES
MONTANTS AFIN DE REDUIRE L'IMPOT) ,

25.01

25.02

Sous reserve des dispositions qui suivent~ l'employeur et le syndicat
s'engagent amaintenir le plan d'assurance collective aux conditions du contrat "
negocie qui entre en vigueur le 1er janvier 2004.

L'employeur s'engage a obtenir des compagnies d'assurance tous les
renseignements que le comite conjoint desire connaltre au sujet de,l'assurance
collective. L'employeur remet au syndicat les renseignements ainsi requis.
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25.03

25.04

25.05

25.06

25.07

25.08

Le choix du plan et de l'assurance est fait par l'employeur et le syndicat
d'un commun accord.

Le plan d'assurance regit les personnes salariees a l'emploi de
l'employeur ainsi que leurs dependants.

La Ville defraie la tota~ite des primes autres que les primes d'assurance­
salaire (courte et longue duree).

L'employeur met a la disposition des personnes salariees les cartes
d'adhesion et d'autorisation de retenues fournies par l'assureur, effectue les
retenues de traitement indiquees par les assures, conserve le registre et fait
parvenir regulierement a l'assureur le paiement collectif concerne ainsi que les
renseignements necessaires a la facturation.

A. la date d'entree en vigueur du plan d'assurance, la personne salariee
doit adherer au plan d'assurance et signer la convention preparee par
l'assureur.

A. l'exception des personnes saLariees temporaires ou a temps partiel,
toute personne saLariee regie par La convention collective, qui entre au service
de l'empLoyeur apres La date d'entree en vigueur de l'assurance, doit adherer au
plan d'assurance collective, le sixieme mois qui suit Le debut de son empLoi
pour L'empLoyeur et signer La formuLe d'adhesion preparee par l'assureur.

25.10

25.09 Lorsque la personne saLariee est admise aparticiper au plan d'assurance,
elle compLete La formule preparee par l'assureur laquelle autorise L'employeur a
deduire de son traitement Les contributions requises. Elle doit, en meme
temps, completer La formuLe d'adhesion fournie par L'assureur. Cette derniere
formule est transmise par L'empLoyeur aL'assureur.

L'empLoyeur fournit Les services suivants:

a) Effectue Les retenues pour la prime d'assurance et paie Les contributions
aL'assureur.

b) Tient Les livres ou sont indiques toutes les recettes et tous Les debourses
reLatifs au plan d'assurance.

c) Etablit, s'il y a lieu, un dossier pour chaque personne salariee.

25.11 L'employeur convient de former un comite d'assurances compose de
deux personnes representant chaque partie. Ce comite a pour fonction
d'etudier Les regimes d'assurance en vigueur en vue de les ameliorer.

ARTICLE 26 BOURSES, PERFECTIONNEMENT PROFESSIONNEL ET ENCOURAGEMENT A.
L'ETUDE ..

26.01 L'empLoyeur peut accorder un conge sans paie a la personne saLariee qui
desire suivre des cours de perfectionnement. La demande doit etre faite un (1)
mois d'avance. La duree du conge est d'un maximum de six (6) mois et peut
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"

26.02

26.03

etre renouvele par les parties. Le conge ci-dessus mentionne est accorde aune
seule personne salariee it la fois. '

,La personne salariee qui d~sire acquerir une plus grande competence
professionnelle en poursuivant des etudes par correspondance ou autrement
peut solliciter de l'employeur une aide financiere. Si ce dernier consent et
approuve, au prealable, le cours projete, il acquitte les frais du cours sur

, reception d'une attestation confirmant sa participation au cours et la reussite
des objectifs. Les etudesou cours en question doivent porter sur des sUjets qui
sont en relation directe avec le travail que la personne salariee accomplit ou
sur toutes autres matieres qUi sont susceptibles de lui permettre d'acceder it
une fonction superieure. '

Une personne salariee qui, ala demande de l'employeur, doit suivre une
formation, re~oit alors son salaire comme si elle, etait au travail et elle est
remboursee' pour ,les autres frais encourus, tels que kilometrage,
stationnement, repas, etc. L'employeur s'engage it favoriser la formation it
l'interieur des, heures normales de travail. En cas d'impossibilite, les heures
faites en dehors des heures normales seront reprises en conge apres entente
avec l'employeur y compris le temps de transport. '

ARTICLE 27 DROIT DE PARTICIPATION AUX AFFAIRES PUBLIQUES

27.01 L'employeur reconnalt ala personne salariee l'exercice des memes droits
de participation aux affaires publiques que ceux qui sont reconnus it l'ensemble
des citoyens d'u pays, sauf dans le cas de politique partisane au niveau
municipal local. (Loi sur {a conduite des vehkules (ourds) ,

27.02 Sur dernande ecrite, la personne salariee obtient de l'empl6yeur un
conge sans traitement afin de se porter candidate it toute election: federale,
provinciale, municipale (suivant la Loi sur {a conduite des vehicu{es (ourds) ou
scolaire. '

27.03 La personne salariee qui accede'it une fonction publique peut, en cas
d'absence de son travail, utiliser ,ses jours'd'absences payes en cas de maladie
ou accident non occupationnel accumules it son credit.

27.04 La personne salariee elue it l'expiration de son mandat et la personne
'salariee detaite, p~ut cinq (5) jours apres l'election, si elle le desire, reprendre'
pour l'employeur, la fonction qu'elle occupait lors de son depart, si elle est
disponible au une fonction equivalente avec tous les droits et privileges qu'elle
a alors acquis. (Loi sur'{a conduite des vehku{es (ourds).

ARTICLE 28 REGIME ENREGISTRE D'EPARGNE RETRAITE COLLECTIF (AVEC LE SYNDICAT ET
DANS L'ANNEE QUI SUIT VOIR LA: POSSIBILITE DE METTRE EN PLACE UN
REGIME APRESTATION DETERMINE ACOUT NUL POUR LA VILLE) .

28.01 Au 1er janvier 2010, l'employeur paie une participation de deux mille
deux cent quatre-vingt-quatre dollars et quatre-vingt-seizecents '(2 284,96 $)
-par annee, a raison de quarante-trois dollars et quatre-vingt-quatorze cents
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28.02

(43,94$) par semaine au regime enregistre d'epargne retraite collectif et ce,
pour chaque personne saLariee a L'exception des personnes saLariees
temporaires ou a temps partiel. Ledit montant est augmente a chaque annee
du meme pourcentage.que ceL,ui prevu a l'article 22.08.

La personne saLariee verse unecontribution vingt-cinq dollars et quatre­
vingt-dix-huit cents (25,98$) par semaine.

Les contributions de L'empLoyeur et de. La personne saLariee sont
indexees au 1er janvier de chaque annee seLon Le meme taux que Les saLaires.

Pour fins d'appLication de La presente disposition, il est convenu que La
participation de L'empLoyeur debute a compter du sixieme mois qui suit Le
debut de son empLoi pour L'empLoyeur.

L'empLoyeur effectue La retenue de La contribution de La personne
saLariee permanente au R.E.E.R.C. sur Le traitement hebdomadaire de La
personne saLariee.

L'employeur remet a chaque semaine, si possible ou au plus tard
mensuellement, les deductions effectuees sur Le salaire desdites personnes
salariees, en meme temps que sa participation, au fiduciaire du R.E.E.R.C.
choisi par les parties. Pour fins d'application du present alinea, L'employeur
indique au fiduciaire les nom et prenom de la personne salariee, le montant
total a etre porte a son credit ainsi que son numero d'assurance sociaLe.

28.03 Les absences autorisees par La convention de meme que les absences
autorisees par l'empLoyeur ne constituent pas une interruption de PappLication
dudit regime et l'empLoyeur effectue la deduction sur Le saLaire de La personne
salariee de meme qU'il paie sa participation audit regime tout comme si la
personne salariee est au travail.

28.04 A l'exception des personnes saLariees a l'essai, temporaires ou a temps
partieL, la participation au R. E. E. R.C. est obligatoire. Une personne salariee
peut retirer son R.E.E.R. pour un R.A.P. (Regime d'acces a la propriete) ou un
programme gouvernemental. Elle peut egaLement retirer jusqu'a un maximum
de 20 % en une seule occasion par annee. Par contre tout transfert vers un
autre compte de R.E.E.R sera accepte.

ARTICLE 29 PUBLICATION

29.01 L'employeur s'engage a pubLie~, en fran~ais, Le texte de la presente
convention let des annexes pour distribution a toutes Les personnes membres du
syndicat. Le texte officiel est le texte fran~ais.

ARTICLE 30 REGLEMENTATION

30.01 L'employeur convient d'abroger, immediatement apres la signature de la
presente convention, tous Les reglements contraires a L'une ou L'autre des
dispositions de La presente convention.
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ARTICLE 31 ANNEXES

31.01 Les annexes «A» a «D» inclusivement et les lettres d'entente entre
l'employeur et le syndicat font partie integrante de la presente convention.

ARTICLE 32 VALIDITE

32.01 Si une partie quelconque de cette convention ou une disposition
quelconque y contenue ou partie d'icelle est ou devient nulle, en raison de
toute legislation existante ou prpmulguee subsequemment, cette nullite,
n'affecte pas le reste de cette convention.

32.02 Toute disposition qui est ou devient non avenue est revisee par les
parties pour la rendre conforme.

ARTICLE 33 DEPLACEMENT

33.01 La personne salariee qui doit utiliser son automobile dans l'exercice de
ses fonctions avec L'approbation de l'employeur, rec;:oit une compensation qe
quarante-troiscents (0.43$) le kilometre. Cependant, ce taux sera ajuste en
fonction de ce qUi sera accorde a l'ensemble des autres corps d'emplois de 'La
Ville (cadres, officiers municipaux). La Ville ne peut contraindre un saLarie a
utiliser son automobile dans L'exercice de ses fonctions, sauf dans les cas
suivants: .

a) Lorsque La description de la fonction exige que le ~alarie utilise son
propre vehicule.

33.02

. ou

b) Lorsque l'affichage d'un poste prevoit expressement que le salarie doit
fournir son propre vehku~e.

Advenant le 'cas ou une p~rsonne salariee voit son permis de conduire
suspendu, l'employeuf maintient ladite personne salariee a son emploi.
Toutefois, les conditions de travail doivent alors faire l'objet d'une entente
entre l'employeur, le syndicat et la personne concernee.

Cep~ndant, la personne salariee concernee a l'alinea precedent revient
a la fonction qu'elle occupe au moment du retrait de son permis -de conduire
avec tous les droits et avantages qu'elle a avant la suspension de son permis de
conduire, et ce des que son permis de conduire lui est remis. La presente
clause n'a pas,pour but de restreindre l'application de La clause 6.01.

ARTICLE 34 DISPOSITIONS PARTICULIERES

34.01 L'employeur s'engage amettre a la disposition des personnes salariees,
un micro-onde par salle de repos, soit un a l'Hotel de Ville, un au garage
municipal et un au Chalet Pauline-Vanier.
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ARTICLE 35 RETROACTIVITE

35.01 Dans Les soixante (60) jours qui suivent La signature de La presente
convention collective, l'empLoyeur paie La retroactivite due sur Les saLaires et
R.E.E.R.C., seLon La pratique. De pLus, L'empLoyeur remettra a chaque personne
saLariee permanente qUi a travaille en 2010 et qui est presente a La signature
de La convention, une prime de 800 $ a La signature. Cette prime, a La
signature, pour Les personnes saLariees a temps partieL et temporaire qui ont
travaille en 2010 et en 2011, sera au prorata des heures travaillees en 2010
seLon Le service dans Lequelt'empLoye reuvre.

Le calcuL de La retroactivite sur Les saLaires est fait en fonction des taux
prevus a L'annexe « C » des presentes.

35.02 Les parties conviennent que La retroactivite prevue a La clause
precedente est calcuLee a compter du 1er janvier 2010 en tenant compte des
articles 22.08 et 22.09.

Pour Les personnes saLariees temporaires, La retroactivite s'appLique aux
personnes saLariees a L'empLoi de La Ville en 2010 et 2011 ainsi qu'a celles a
L'empLoi de La Ville en 2011 seuLement.

ARTICLE 36 DUREE DE LA CONVENTION COLLECTIVE ET SALAIRES

36.01 La presente convention entre en vigueur a La signature de celle-ci et Le
demeure jusqu'au 31 decembre 2016 inclusivement.

36.02 Les termes et dispositions de La presente convention collective
continuent de s'appliquer pour toute La periode de negociation de son
renouvellement, soit jusqu'a La signature de La prochaine convention collective
de travail, et ce, sans prejudice aux droits reconnus par Le Code du travail.

A partir de 2010, poste de journalier operateur soudeur a CharLes
Paquette.

A partir de 2010, poste de journalier operateur de retrocaveuse a
Mathieu Giard.

Toute personne saLariee appeLee a agir comme chef d'equipe 2 re~oit

une prime de 1,50 $ L'heure en pLus de son saLaire regulier.
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EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNE
ASAINT-SAUVEUR, .
CE 21 e JOUR DU MOIS D'OCTOBRE 2011.

POUR LA VILLE DE,SAINT-SAUVEUR

Ville de,Saint-Sauveur

POUR LE SYNDIC~~~NADIEN DE LA
FO~N PU~~ SECTION LOCALE 5041
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ANNEXE «A»

FORMULAIRE: NATURE ET STATUT

Nom et Prenom de La personne saLariee:

Adresse domiciliaire: _

___________________Tel.: _

Statut accorde aLa personne saLariee Lars de l'embauche (seLon La clause 3.02):

Essai Temporaire

Date de l'embauche : _

Si temporaire, duree de L'embauche : _

Fonction a l'embauche : _

Signature de l'empLoyeur : _

Date: _

Ville de Saint-Sauveur



Nom de la personne Date
Anciennete Securite Fonctionsalariee d'embauche

au 1er janvi~r 2011 d'emploi

Paquette, Yves 1 juin 1974 36 ans et 6 mois Qui Chef d'equipe 1

Paquette, Daniel 26 aoOt 1980 30 ans et 4 mois Qui Journalier operateur

Belisle, Robert 12 septembre .28 ans et 4 mois Qui Mecanicien1982

Robitaille, Sylvie 4 fevrier 1985 25 ans et 11 mois Qui Secretaire
,

Piette, Marc 25 mars 1985 25 ans et 9 mois Qui Journalier operateur

Briere, Pierre 13 juin 1988 22 ans et 7 mois Qui Journalier operateur

Belisle, Laurent 27 juin 1988 22 ans et 6 mois Qui Mecanicien
,.

Davidson Giguere, Carole 15 avril 1991 19 ans et 9 mois Qui Secretaire
,

St-Jacques, Claudette 17 juin 1991 19 ans et 6 mois Qui Bibliothecaire
,

Legault, Jean-Paul 9 janvier 1994 17 ans Qui Journalier op\erateur

Vivier Gallagher, Colleen j 14 novembre 1994 16 ans et 1 mois Qui Preposee a.la
bibliotheque

Paquette, Charles 26 juin 1995 13 ans et 8 mois Qui Journalier operateur
soudeur,

Bouvrette, Micheline 6 avril 1999 11 ans et 9 mois Qui Commis comptable 2

Pelletier, Yannick. 27 mars 2000 10 ans et 9 mo.is Qui Chef aux operation~

Giard, Mathieu 1 avril 2001 9 ans et 9 mois Qui Journalier operateur
de retrocaveuse

Beauchamps, Yves 1 mai 2001 8 ans et 8 mois Qui Mecanicien

Descheneaux Eric 1 fevrier 2003 7 ans et 6,5 mois Qui Chef equipe 1

Perreault, Nadia 6 janvier 2003 8ans Qui Commis comptable 1

Forget, Christian 1 juillet 2003 7 ans et 6 mois Qui Concierge

Brault, Huguette 17 octobre 2002 1 an et6,8 mois Brigadiere

Lafond, Stephane 17 fevrier 2003 1 an et 5,8 mois . Brigadier

ANNEXE « B »

L1STE D'ANCIENNETE ET FONCTION
ALAQUELLE LA PERSONNE SALARIEE EST AFFECTEE
ALA DATE DE LA SIGNATURE DE LA CONVENTION COLLECTIVE
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Dube, Alain 5 mai 2003 7 ans et 8 mois Qui Journalier operateur

Decarufel, Helene 14 fevrier 2004 3 ans et 1,16 mois Qui
Preposee au comptoir

de pret

Houle, Marie-Eve 14 juillet 2004 6 ans et 6 mois Qui
Technicienne en

urbanisme

Girard, Eric 9 mars 2005 5 ans et 10 mois Qui
Technicien en

urbanisme

Duchesne, Fran~ois 11 avril 2005 5 ans et 9 mois Qui Electromecanicien

Paquette, Pierre-Alexandre
18 'septembre

4 ans et 8 mois Qui Journalier operateur
2006

Breard Gerard
28 septembre

4 ans et 3 mois Qui concierge
2006

Sevigny JoiHle 4 juin 2007 3 ans et 7 mois Qui
Technicienne en

urbanisme

Lortie Marilyne 11 juin 2007 3 ans et 7 mois Qui !rechnicienne en loisir

Albert Marcelle 30 aoOt 2007 3,4 mois
Preposee au comptoir

de pret

Leblanc Louise 30 aoOt 2007 7 mois
Preposee au comptoir

de pret

Cerpa Gabriel 1 octobre 2007 3 ans et 3 mois Qui Prepose a l'ecocentre

Fournier Robby 17 d~cembre 2007 3 ans et 1 mois Qui Journalier operateur.

Legare Sylvain 18 decembre 2007 3 ans et 1 mois Qui Journalier operateur

Kalaschnick Ursula
17 septembre

2 ans et 4 mois Secretaire
2008

Smith Fran~ois 26 mai 2008 2 ans et 7 mois Journalier operateur

Virot Eric 28 mai 2008 2 ans et 7 mois Prepose aux loisirs

Lapointe Samuel 15 decembre 2008 2 ans et 1 mois electromecanicien

Arseneault Marie-Helene 17 avril 2008 2 ans et 9 mois Secretaire

Michaud Chantal 25 janvier 2010 11 mois
Secretaire-

I receptionniste

Gagne Valerie 3 mai 2010 8 mois
Technicienne
administrative

St-Jacques Normand 26 mars 2010 1 an 3 mois concierge

Belanger Eric 18 mars 2009 1 an 10 mois
Prepose aux loisirs et

surveillant
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ANNEXE « C »

SALAIRE
31/12/2009 1/1/2010 1/1/2011 1/1/2012 1/1/2013 1/1/2014 1/1/2015 1/1/2016 1/7/2016

)

Chef aux operations 29,36 29,95 31,00 31,62 32,25 33,05 34,05 34,64 35,25

Chef d'equipe 1 25,96 26,48 27,41 ' 27,95 28,51 29,23 30,10 30,63 31,17 :

.-

Mecanicien

°a12 mois de service 20,06 ' 20,46 21,18 21,60 22,03 22,58 23,26 23,67 24,08

12 a36 mois de service 23,73 24,20 25,05 25,55 26,06 26,72 27,52 28,00 28,49

36 mais de serviCe et plus 24,73 ,25,22 26,11 26,63 27,16 27,84 28,68 29,18 29,69

Electromecanicien

°a12,mois de service 22,22 22,66 23,46 23,93 24,41 25,02 25,77 26,22 26,68
F

12 a36 mois de service 23,74 24,21 25,06 25,56 26,07 26,73 27,53 28,O~ 28,50

36 mois de service et plus- 24,74 25,23 26,12 26,64 27,17 27,85 28,69, 29,19 29,70

Commis-comptable 1 -
°a12 rnois de service 17,78 18,14 18,77 19,15 19,53 20,02 20,62 20,98 21,35

,
23,6312 a36 mois de service 20,03 20,43 '21,15 21,57 22,00 22,55 23,23 24,05

36 mois de service et plus 22,31 22,76 23,55 24,02 24,50 25,12 25,87 26,32 26,78

Technicien en loisirs

°a·12 mois de service 21,2 21,62
\

22;38 22,83 23,29 23,87 24,58 25,01 25,45

12a 36 mois de service 22,6 23,05 23,86 24,34 24,82 25,44 ' 26,21 , 26,67 27;13

36 rnais de serviceet plus 24,02 24,50 25,36 25,87 26,38 27,04 27,85 28,34 28,84
,

Technlcien en urbanisme

Oa 12 mois de service 19,99 20,39 21,10 21,53 21,96 22,50 23,18 23,59 24,00

12 a 36 mais de service 23,17 23,63 24,46 24,95 25,45 26,08 26,87 27,34 27,82
I

36 rnais de service et plus 24,17 24,65 25,52 26,03 26,55 27,21 28,03 28,52 29,02

/

Journaller-operateur

oa 12 mais de service 19,05 19,43 20,11 20,51 20,92 21,45 22,09 22,48 22,87

12 a 36 mois de service 19,87 20,27 20,98 21,40 21,82 22,37 23,04 23,44 23,85

36 mais de service et plus 22,57 23,02 23,83 24,30 24,79 25,41 26,17 26,63 27,10
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31/12/2009 1/1/2010 1/1/2011 1/1/2012 1/1/2013 1/1/2014 1/1/2015 1/1/2016 1/7/2016

Bibliothecalre

oa12 mais de service 18,82 19,20 19,87 20,27 20,67 21,19 21,82 22,21 22,59

12 a36 mais de service 21,99 22,43 23,21 23,68 24,15 24,76 25,50 25,95 26,40

36 mals de service et plus 22,48 22,93 23,73 24,21 24,69 25,31 26,07 26,52 26,99

SecretaIre

oa12 mals de service 17,81 18,11 18,80 19,18 19,56 20,05 20,65 21,01 21,38

12 a36 mais de service 19,32 19,71 20,40 20,80 21,22 21,75 22,40 22,80 23,19

36 mais de service et plus 21,49 21,92 22,69 23,14 23,60 24,19 24,92 25,36 25,80

Commis-comptable 2

oa12 mals de service 18,58 18,95 19,61 20,01 20,41 20,92 21,55 21,92 22,31

12 a36 mais de service 19,99 20,39 21,10 21,53 21,96 22,50 23,18 23,59 24,00

36 mais de service et plus 21,41 21,84 22,60 23,05 23,52 24,10 24,83 25,26 25,70

Concierge

oa12 mals de service 16,96 17,30 17,90 18,26 18,63 19,09 19,67 20,01 20,36

12 a36 mais de service 18,78 19,16 19,83 20,22 20,63 21,14 21,78 22,16 22,55

36 mals de service et plus 19,22 19,60 20,29 20,70 21,11 .21,64 22,29 22,68 23,07

Brigadier 16,75 17,09 17,68 18,04 18,40 18,86 19,42 19,76 , 20,11

Prepose comptoir de
pret

oa12 mals de service 16,39 16,72 17,30 17,65 18,00 18,45 19,01 19,34 19,68

12 a36 mais de service 17,81 18,17 18,80 19,18 19,56 20,05 20,65 21,01 21,38

36 mols de service et plus 19,22 19,60 20,29 20,70 21,11 21,64 22,29 22,68 23,07

Prepose bibliotheque

oa12 mals de service 16,62 16,95 17,55 17,90 18,25 18,71 19,27 19,61 19,95

12 a36 mals de service 18,91 19,29 19,96 20,36 20,77 21,29 21;93 22,31 22,70

36 mais de service et plus 19,87 20,27 20,98 21,40 21,82 22,37 23,04 23,44 23,85

I

Secretaire receptionnlste

oa12 mais de service 18,66 19,03 19,70 20,09 20,50 21,01 21,64 22,02 22,40

12 a36 rnais de service 20,07 20,47 21,19 21,61 22,04 22,59 23,27 23,68 24,09

36 mais de service et plus 21,49 21,92 22,69 23,14 23,60 24,19 24,92 25,36 25,80
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31/12/2009 1/1/2010 1/1/2011 1/1/2012 1/1/2013 1/1/2014 1/1/2015 1/1/2016 1/7/2016

Technicien administratif

oa12 mois de service 17,95 18,31 18,95 19,33 19,72 20,21 20,81 21,18 21,55

12 a36 mois de service 20,2 20,60 21,33 '21,75 22,19 22,74 23,42 23,83 24,25,

36mois de serviceet plus 22,48 22,93 . 23,73 24,21 24,69 25,31 26,07 26,52 26,99

Journalier-operateur
Soudeur

oa12 mois de service 19,05 21,43 22,18 22,62 23,08 23,65 24,36 24,79 25,22,.

12 a36 mois de service 19,87 22,27 23,05 23,51 23,98 24,58 25,32 25,76 29,21

36 mois de service et plus 22,57 '25,02 25,90 26,41 26,94 27,62 28,44 28,94 29,45

Journalier-operateur
retrocaveuse

oa12 mois de service 19,05 21,43 22,18 22,62 23,08 23,65 24,36 24,79 25,22

12 a36 mois de service ·19,87 22,27 23,05 23,51. 23,98 24,58 25,32 25,76 26,21

36 mois de service et plus 22,57 25,02 25,90 26,41 26,94 27,62 28,44 28,94 29,45

Temporaire entretien de
biitiment 21,00 21,42 22,17 22,61 23,06 23,64 24,35 24,78 25,21

Temporaire hortlculteur 21,50 21,93 22,70 23,15 23,61 24,20 24,93 25,37 25,81

Temporaire entretien
parc 16,00 16,32 16,89 17,23 17,57 18,01 18,55 18,87 19,20

.

T,emporaire entretien
patinoire 16,00 16,32 16,89 17,23 ;'.. 17,57 18,01 18,55 '18,87 19,20

Temporaire chauffeur 18,73 19,10 19,76 20,15 20;55 21,06 21,69 22,06 . ,22,44
(

\

Prepose ecocentre

oa12 mois de service 16,96 17,30 17,90 18,26 18,63 19,09 i9,67 20,01' 20,36

12 a36 mois de service 18,78 19,16 19,83 20,22 20,63 21,14 21,78 22,16 22,55

36 mois de service et plus 19,22 19,60 20,29 20,70 21,11 21,64 22,29 22,68 23,07

Temporaire prepose /
,

ecocentre 16,96 17,30 17,90 18;26 18,63 19,09 19,67 20,01 20,36
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31/12/2009 1/1/2010 1/1/2011 1/1/2012 1/1/2013 1/1/2014 1/1/2015 1/1/2016 1/7/2016

Prepose aux loisirs et
'surveillant

°a12 mois de service 16,96 17,30 17,90 18,26 18,63 19,09 19,67 20,01 20,36

12 11 36 mols de service 18,78 19,16 19,83 20,22 20,63 21,14 21,78 22,16 22,55

36 mois de service et plus 19,22 19,60 20,29 20,70 21,11 21,64 22,29 22,68 23,07

Prepose temporaire aux
Installations recreatives 15.00 15.30 15.84 16.16 16.48 16.89 17.40 17.70 18.01

Temporalre surveillant et
entretlen de patinolre et

chalet 16,96 17,30 17,90 18,26 18,63 19,09 19,67 20,01 20,36
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ANNEXE « 0 »

PERIMETRE SELON L'ARTICLE 9.06
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